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P R E A H B U L E

■Ce rapport est etabli dans le cadre da la consul

tation sur la cooperation e'conomique entre les pays d'Afr-i-

que du Norc* demandee par la Commission economique d&s Notions

Unies pour 1 ' Afrique.

Lss termes de reference da cette etude, tels qu'ils appa-

raissent sur le contrat de consultation concernent six (06)

Qpointspricio :

1 - Les schemas des experiences passees d1-integration m a g h -

rebine

2 - Bil^n des accords bilatdraux et-multilatsraux entre lss

pays de la sous-region.

- Analyse des perfornanens atteintes par les socie~tes ,

mixtes industrielles realisees entre les pays maghrdbins.

i

i

3 - Analyse"' dea obstacles tarifaires et r.on tarifaires a ■ ■
* i

la libre circulation des marchandises, des ; personnes !

et du capi tal. ■ ]



4 - Discussions sur les positione officiellas dS couv«: •

nemsnts magnrebins ^ur la manias de reaUser la .\sghreb

5 - Discussions avec les officiels de la region pour voi:

cGxmenc reiier le Maghreo a la region nord afric-i;.;.

5 - Strategic d e diivslcppement autocentree de la region.

Nous livrons ici le resultat d'une serie da

mission:: e'etude de courte duree (OZ jours chacuna} rrfecr-

tuees dans le- six pays d'Afrique du Nerd : £gyp:&, Soudan.

Lybie, Tunisia, Algerie, Maroc.

L'oDject-ir da ces missions consiscait a prendre connaissance

ae 1'^tat -ctuel de la cooperation eccnc;iqiJe entrc- led pay.,

do la sous-region et d'tvaluer l'ensemble des possibilitea

h exploiter pcur fairs avancer encore plus le projec d'm-

tegrstic-n econcmique de£ pays d'Afrique du Nord.



Incontestablement la creation de l'Union du maghreb Arabs

fait avancer a grands pas le projet cooperatif entre les

pays du maghreb et nous avons eprouve de grandes diffirul-

tes a trouver une grille devaluation du projet qui puisse"

tenir compte a la fois de ce qui se fait et de ce qui devrait

se faire. En ce qui concerne la cooperation entre les pays de

la zone Est (Egypte, Soudan, Lybie) le processus coop^ratif

semble etre relance mais encore dans un cadre strictement

bilateral : Egypte - Soudan, Lybie- Soudan, Egypte-Lybie.

Nous evaluons dans ce rapport l'etat de cette cooperation ;

economique bilat^rale de meme'que nous' y examinons les

points de vue des partenaires sur !e statut de cette. coopJ^

ration-et les perspectives de son elargisssment .

Ce rapport est done d'abord un recueil d'informa-

tions r^centesj recueillies sur le terrain dans le but §

d'analyser la dynamiaue integratianniste actuelle'ment en

action dans la sous-region.. II est ausf;i un ensemble de

propositions techniques-visant i contribuer a resoudre les

problemes que " rencant rent les procesisus de mise en place eu

Maghreb d ! une zone de libre echange, puis d'une union doua-

ni&re enfin d'un marche commun comme J ' on l.y de c ida les membres

de l'U.H.A.
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T K u S li l i IJ t i

La ceopOration deoncmiqui entre 1 es pays d ' A f* r i -

que du Nord a tpujours.ete organisee, la gcopolitique ai

dant, en deux sous ensembles regroup ant pour Is premier le

Maroc, l'Algerie, la Tunisie et la Lybie, poux- le s ;t c o n 3,

l'Egypto, le Soudan et la Lybie. Nous pouvons const ater ici

cette double apparcenance de la Lybie aux deux sous ensem

bles qui a Jirtes toujours privilegie l'un a l'autre rju

£r& de la conjoncturs politique mais qui en fait s'ese

toujours i'ixe coaime role d'etre '1'eleirent moteur du prcjet

d'unite arabe. ■

Les tentatives d'institutionnalisaticn ds la

cooperation eccnemique dans chacun des sous ensembles ont

etc inegales et les pay^ du Maghreb ont certaineinent £ccu-

mule plus d' experience dans leur projet d ' integration eco-

nomiqus quc ceux du seccrid sous ensemble censtituis par

l'Egypte, le Soudan et la Lybie.



J^ II serable que cette avance du Maghreb dans le processus de

^_ construction d'un sous ensemble coopSratif s'explique d'abord par la

^ volonte" ancienne, de ces pays de rSaliser une entitS sous regionale

>- - homogene et porteuse de plus grandes. perspectives de dfiveloppement

'-j— eccnomique et sociale.
L -

r-J— . Nous prSsentons dans ce rapport les rasultats d'une etude que

- nous venons de terminer et que nous avons consacrd 3 l'analyse des

^^ experiences passes et actuelles d 'integration economique d'une part

^ entre les pays du Maghreb, d'autre part encre l'Egypte, le Soudan et

L la Lybie.,Pour ce dernier groupe de pay3/ il s'agit plus comme nous

X allons le montrer, de cooperation commerciale quelquefois productive
L-.que de projet concret d(integration.

L

o
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La premidra experience d'integration economique maghrebine

(1964-1975) a fait l'objet d' inr.ombrables etudes, recherches et autres

travaux. On peut considerer qu'elle est suffisamment connue pour

pouvoir faire encore l'objet d'une reflexion originale.

Nous allons done simplement la rappeler en ayant cependant comme souci

principal"de lui faire produire un Sclairage utile pour une bonne com

prehension de 1'experience actuelle de 1'Union du Maghreb arabe con-

vaincu "que nous sommes que "1'experience est cumulative pour celui quf

veut la comprendre".

O

Les premieres tentatives d'une cooperation econcmique organi-

s§e entre les pays du MAGHREB^ visant un veritable processus de cons

truction conununautaire maghrebine remontent 3 la fin des annees 1964

oQ I1 independence politique de l'Algerie accuise, on pouvait dasormais

realiser 1'idSal maghrebin.



if

I II faut cependant preciser que c'esc la Commission ^

des Nations Unies pour 1'Afrique qui a pris 1'initiative da reunir Izx

experts maghrSbins au raois d'Avrii 1SS4 pour discuter des possibility's

d'une coordination du dSveloppement industriel des pays maghr&bins-

Cette reunion des experts a recommande a I1 issue de ses trs-

vaux une conference* des Ministres de I1Economic des quatre pays magh-

rebins* Celie-ci eut lieu 5 Tanger du 29 Septembre au ler Cctobre l$L<\

et a regroups les Ministres de 1J Sconomie de 1' AlgSrie, la Lybie, c'u

iMaroc et de la Tunisia. Elle fut suivie d'une seconde conference tou-

jours a Tanger les 25 et 27 Septembre 1964. Ces deux conferences de-

bouchent sur la signature de protocoles d'accord considered comme lz\

charte Sconomique du Grand Maghreb. Les Ministres dec ident en effct

"d'arreter un rSgime particuiier en matiSrs de cooperation economi-

.que" sans tout.-cois se dapaccir d'ur.e grande prudence ausai bier, dans

le domaine ce la cooperation ir.dustrielle que oar: celui dss relations

cominerciales .

■Ainsi par oxe-mpls en rnatiers de cooperation industrielle la

secondo conference de Tangar charge le CPCM (Coir.ite permanent consul-

tatif rr.aghrebin) de preparer la mise en oeuvre d'un programme "en te

nant compte ces impSratifs^ d' industrialisation dans les pays du Magh

reb" rappelant ainsi qu'il y a des prSoccupations nationales pour ne

pas dire nationalitaires qui ne doivent jamais etre occultees.

Dans Is domains commercial les etudes et propositions du CPCM

que la conference a charge d'entreprendre et de faire dans le cadre du

principe de "1'approvisionnement prioritaire dans les pays du Magh-

'fl 1.4



reb", ont toujours bute sur le probleme de l'origine des produiv.s et

seuls des accords bilateraux ont pu etre signe's entre l'Algc-rii- ±'i la

Tunisie ; 1'Algeria et le Maroc ; la Tunisia et le Maroc.

De meme on decide lors de la deuxieme conference de la crea

tion et la mise en place d'institutions qu'on veut pragmatiquss* La

premiere institution qui est mise en place est le ■ fameux CoraitS per

manent consultacif maghrsbin : le CPCM qui est charge d'etudier I1en

semble des problemes afferents a la cooperation economique et da pro-

* poser des demarches et des programmes d'action. Le CPCM rests cepen-

dant un organe technique et consultatif non habilite" a prepare des

decisions qui engageraient ies Etats membres. Le CPCM .va crear des

commissions et des comites specialises dont il assure la tutelle it

qu1 il charge de mettre en oeuvre Ies decisions des conferences ou

ccnsoils des Ministres. Le CPCM a pu ainsi etre corsidere ccmme la

veritable "chsvill^ ouvriere" da la construction maghrSbine.

La deuxieme conferenee1 = decide aussi la creation du Centres

d'etudes industrielles maghrebines le (CEI) qui recourrant au finance-

men t des organisations internationales (PNUD) mattre plus de trois ans

a voir le jour. Il ~3t installs en Mars 1968~ a Tripoli puis est trans

fers a Tangef en Janvier 1971 apres le retrait de la Lvbie- Le CEI a

deux fonetions principales : la realisation d'etudes dans le domaine

industriel et la formation d'experts maghrebins. Il exerce ses activi-

tSs sous la tutelle du CPCM.

Le CPCM toujours respectueux du principe de la demarche

sectorielle retenue par le Conseil des Ministres ef dans ce cadre, a

cree et mis en place une vingtaine d'autres commissions et comites

specialises comme le montre le schema qui suit :



Deux organes de gestion 1'un pour 1' exportation C^ l'r..lia (le

Comptoir rr.aghrebin de 1'alfa (COMALFA) 1'autre pour la guycioc. fivji..i~

ciere de la cooperation en matiere de transports ferrovisires (Is Bu

reau Central de compensation maghrSbin) (3CCM) one etS mis tn place,

Ainsi un veritable edifice institutionnel a caraotSrs techni

que et dote d'une grar.de opSrationnsli te a Ste mis en placs pour ''pro-

poser au consiil des-Ministres-.. toutes mesures de nature £ renforcsr

• la cooperation e'eoncmique" entre les quatre pays et "realise;; la cons

truction de la cemmunaute economiqua maghrebine"-

Pourtant et malgre quatre (04) protocoles ci1 accords {1S'54 2

1966) et deux declarations ministerielles (1957 et 1970) tju:o.'.c i.dopcc

les six conferences des Ministres qui se sont suecedees de 1954 a 1S7C

(1) ,. la densite do la' cooperation inductrielle u-.aghrSbina s$t re^t^i

tres faible tandis que les relations commerciales or - peu progresses

Durant la periode le commerce intramaghrSbin de 1 'Alg-.Vrie representait

1 ,■ 7 % en ce qui concerne les importations totales.de ce payj et, 1,08%

do ses expor tat ions. Pocr la Lybie les chif fres. correspondent 3 «taic;ni:

respectivement de 1/84 % /our les importations et 0,19 % pour les ex

po station s, pour le Maroc de 1,65 t pour les importations ec 1/97 %

pour les exporcatiens, la Tunisie 1,27 % pour les importations ec

10,2 % pour les exportation^.

1) En dehors des deux conferences de 1964, une troisiem-e conference

s'est tenue a Tripoli (25 au 27 Mai 1955), la quatrieme conferen

ce a Alger (11 Fevrier 1966), la cinquic-rr.e Conference a Tunis

(22-23 Novembre 1967), la sixieme (qui a et§ reporte sept fois

avant de se reunir) a Tabat (20-25 Juillet 1970).



Part de chaque pays dans le commerce

intermaghrgbin (1964-1970)

Echanges

Pays

Algerie

Lybie *

Ma roc

Tunisie

Importations

1,78 %

1,84 %

1,65 %

1,27 %

Exportation^ :

1,03 % :

0,19 3 :

1,57 % :

10,21 % :

* Pour la Lvbie ces chiffres couvrent la periode 1964-196

Dans le secteur .industriel, les strategies _naissajVces d1 in

dustrialisation dans chacun des pays ont pris le pas sur una approche

harmonisee, les modSles nationaux etant differents.

La 1 e c. o n qui a ete tiree par la cinquien;,-. conference des

Ministre-i de cette premiere periode de cooperation gconomique maghrS-

bine, est que la faiblesse des relations economiques intramaghrebines

etait imputable prineipalement a l'approche sectorielle qui a ete

jusque IS retenue. Cdle-ci a montre toutes ses limites. En 1967 la

cinquie"me conference des Ministres cons id ere que 1' integration econo-

mique du ^Maghreb requiert un programme d'action dans le cadre d'une

solution globale" e-t charge le CPCM de realiser une §tude devant

deboucher sur un "projet d'accord maghrebin de cooperation economi-

cue



En 1S69 Is CPCM avec I1 aide d'un expert da la Ctl'JC2D rorilj.sc-

l'etude et prcduit ua rapport sur "la solution globale cranoitoire qui

preparera les conditions du passage a 1'integration maghrobir. = -; (IK

Las grand as I ianes de ca rapport pourraient etrs re sureties e-n .■•j-j.acre

orientations principles :

1 - La liberation du commerce intramr.ghrebin en liberant d 'a bora los

Schanges saris union douaniere avec respect du principe do reciprocity

et de l'ecjuilibre dc-s Schanges cemmerciaux. Une lisiia de produitt. in-

duscriels cssurCs de 'la librs circulation et de la franchise sur le

raarchg inaghrebin cevsit etre agrees. Le rapport recommandciit d'arri-

ver S des. preferences maghrebines de 30 a 50 % par rapport-aux pays

tiara et d' eliininer pronresaivsnient tout ccr. tingencement. Chaque pays

d^vait reduire ses riroits de douano de 50 % 5 raison d'una reduction

de 10 % L.^r an pendant la perlode trarisitoirre retenue et qui etait de

cinq (05) ans. De1 plus le rapport recommandait ..-'arriver a une defini

tion commune ce l'crigirve- La liberation de la circulation des person-

nee, des capitaux et des services est renvoy3e ■« plus tard.

2 -• La repartition equitable das ind us tries nouvelles a imp lent ; sur

io territoire dss payj ^.aghrSbins avec creation d'une banque r.aghre-

tine d' integration pour financor les projets d'interet coir.iun.

3 - La i:dse en place d'une anion maghrSbine des paieraents.

4 - La realisution do 1'harmonisation fiacale.

(1) L1intitule exact du rapport est "rapport-sur les differences

til 51 hod s s d'approche en vus de realise r 1 'units Sconomique du

Maghreb".



Ce rapport, qui pour tan t prenait la precaution J=2

"qu'un pays qui cherche § realiser une union Scor.omiquc cr-:c c'tucrss

pays ne 1 (£ccepte pas a n' importe quel prix mais ss-aisi^-i:: z± ces

mesures suffisantes soit prises qui tiennent corr.pte da scs preoccupa

tions de cevelocpement Sconomique" est rejete par la si:ci2n;r cc fit or eri

cs tenue a Rabat en Juillet 1970 qui recommande de le r-orencra pour

I'amander t-t 1'enrichir.

Apres cette conference la Lybie se retire du Maghrib et c.tci-

ree par le Machuek, fonde avec la Syrie at 1'Sgypte en 1971 l'Union

des Republiques arabes.

ku mois de Mai 1975 a lieu la septieTns conference d;s hiai:;-

trss a Alger sans la Lybie mais avec, pour la premio.-b fois,. la

Mauritanie. Cette conference qui devait etre couronnee par 1 Adoption

d'une vSritable strategie detaillee et progressive 1'int^nracion eco-

nomique -repare- par 1.- CFCM j; en fait entcrrinS la rupture ei sera la

derni§re"reunion officielle du Consa'il des Ministres.

QUEL HTL^I E?A3LIP. D!^ CSTT5 PREMIERE TENTATIVE W INTEGR.-T:(O:i

CUE MAGHRE3INE ?

Tout d'abord en matiere de cooperation economique ganerale

cette premiere experience a ete marquee par la preponderance c!-- 1'ac-

tivite bilaterale dans tous les domaines mis a part le s^cceur daz

transports, de 1'exportation de l'alfa et le dcmaine des inscitutions

oQ le multilateralisme est arrive a s'imposer. Au total quatre proto-

coles d'accord portant sur le cooperation generale (1), huit accords

(1) Encore faudrait-il rappeler que les protocoles d'accord ne
contiennent que des obligations de principe sans contenu concret.

Us ne sont pas de plus contraignants pour les gcuvernements qui

ne les ont pas adoptes.



dans le secteur flzs transports et un accord crSant le CSI civ: £ .3 ;-..':

fectiV(=n\ent sign£s par les quatre pays sur un ensemble de proj'jc^ ci

cooperation m^'.ltilateralo prepares avec coint par le CPCM ec ie CSI.

Lcs tableaux qui suiv^nt resument la cooperation ccor:CiViiqu

entre les pays du Maghreb durant cette premiere e::pSrience c\' in^icjra

tier..
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Ce prirhat du'bilatSralisme dans le' developpernent de la coope

ration Scononiqua maghrebine a pu ecre expliquS § la fois par das rai-

sons juridiques et des raisons politiques. S'agissant des raisons

juridiques l'analyse prooosSe met en cause le caractere crop forrael

des institutions permanentes mises en place qui malgre I33 trsvaux de

qualite reniarquable qu'elles ont pu produire, restaient des instances

J : consultative et ne pouvaient de ce fait imposer des decisions aux

I * Etats membres. La conference des Ministres elle meme- pourtant instance

i ■ supreme ne pouvait engager les gouvernements qu'elle representait.

I ' Ainsi au plan reglementaire et procedurier la mise en oeuvre de .toute

decision necessitait un cheminement laborieux et de longs d-ilais

parce qu'elaboree dans un cadre jaridique non contraignanc. Mais ce

sor.t surtout des raisons de nature politique qui expliqueraient davan-

tage "l'echec" de 1'experience du CPCM. En Juillet 1970 juste apres la

sixieme conference des Ministres tenue a Rabat le Ministre algSrian

] rappelait a qui voulait 1'entendre "la construction du Maghreb doit

" etre menee dans le" strict respect des options de cnaque pays. La pro

motion de la cooperation intramaghrebine doit se faire au benefice

exclusif des peuples".

Ainsi voulait-on rappeler les differences trop importantes des syste-

mes socio-politiques en place dans chacun des pays maghrebins et no~

tamment les differences dans les degres d'ouverture ds chacune des

1 J economies nationales au capital etranger.

jj La septie-me conference tenue a Alger n'a pas manque de se

I , heurter a quatre problemes d'apparence technique mais qui soulevaient

en fait des difficult^ politiques.



L-Jt ■ ■ . *

- le controle maghrebin du capital

- le probleme de I1 orpine des pro jets et du taux d ■' ir.ctgra-

t ion

- 1' acrSnent industriel
„ j,

' - les conditions de production (cout...).

i
— i

•—t ■< Le contrcle ciu capital : 1'objet du debat ici £tait constitua pa:

I1 ides selon laquelle seuls les produits des entreprises situSes dan:

""j 'les Etats membres, et dont le controle est detenu par dos capital
— i

nationaux ou maghrE-bins pourraient eira admis a la libra circulatior

_j sur ie tsrritoire d-ss aatres Etats membres. Cetce condition est desti-

nee a eviter que, sous pretexte. d'avoir subi son dernier orccessus _d».

*" fabrication can a un pays du maghreb, un produit se voit par axsmp.lc

"i accorder automatiquement i'origine maghrebir. r elors que 1 ■ entreprise

productricd est dominee en realite par le capital etrano'er, ce qui

_J reviendrait on fin de compte a faire profiter les economies etrangeres

et "non les economies maghrebines des benSfices de 1' integration.

* Le probldme de l'oriqine des produits et du taux d'intSqraticn : sur

ce chapitre les points debattus devaient faire admettro que 1^3 pro-

"'—i auits fabriques dans le Maghreb ne devraient pis etre considScss, pour

_~ autant conime d'orioine- maghrebine, si au surplus, d'aucras conditions

I n'staient pss remplies en meme temps : capital majoritaire n^ghr

taux o!' integration d'au rr.oins 50 % etc..

* L'aqrement industriel : S'agissant de- cet aspect des discussions, il

J etait admis qu'aux termes de 1'article 25 du projet d'accord maghrebin

^ de cooperation economique de 1969, les Etats me-mbre sont disposes 3

—' ccnclure des pro toco les accordant 1 'agrement maghrebin a des ind.us-

^1 tries, tant existantes que nouvelles, qui requierent l'accis aux mar-



ones de 1-ensemble des pays membres, afin de produire dans des condi

tions Plus economiques qu'en cas de limitation de leur produce!,.- aux

dimemsions du marche national.

Une des. parties a suggere que 1'agrSment maghrebin ne puiss, s'^H-

quer qu'aux industries nouvelles pour lesquelles le marche r.-.c.,al

constitue 1'essentiel, de sorte que le reste du Maghreb ne puiss, s«-

vir que pour recoupment de 1'excedent de leurs productions.

En revanche, d'autres parties ont soutenu que 1-agrSment d.vraient

pouvoir etre atcribue aussi bien aux industries nouvelles cu ■ a cellas

deja existantes. Le fait de vouloir reduire dans ce domaine le marche

principal au seul marche local risqueraient de faira regresser la coo

peration qu'on voudrait justement developper.

- Les conditions de oroductlon : cette question rerr.ettaic sur le tapis

leTroblSn,a~^n^FrSciatioon do la structure des couts de produc

tion, revSlatric.e notamment de la valeur ajoutee nationale

Ces problemes sont r.estes sans solution et la conference des

Ministres ne s'est plus jamais reunie.

2^1L^_^— pnnrrai:,-on tirer_dg cette experience ?

Bar le volume des travaux et etudes qui ont StS realises

d'une part, par Ies-probl3.es identifies et souleves lors te. sept

conferences nunisterielles d'autre part la premiere experience de

cooperation economique maghrebine aurait pu Jeter des fondenents soli-

des pour un veritable processus integ rationniste si la politique

n'avait pas pr.s le pas sur le realisme economique. Nous cons.derons

en effet que cette periode reste marquee par la realisation de verita-



J

bles performances dans la concertation, la coordination '--t ie-s

civ5S d'hariMonisation dus politiques economiques nationals r.u lacuenc

meme ou les preoccupations de cheque Etat membre etaient leg i tiii.-uuent

axSes sur les prcblSr.ies nationaux de develoopemenc econcrniqu-:- et co-

ciai.

Cette premiere experience aura montre aussi combien la demar-

che communautaire ne ce-ssers de se heurter aux natio.-ialiir.'.e- economi-

qu^s et qu-s la mise en place d 'un veritable edifice institutionnal

reste nScessairs .maia r\ca ^uffisante pour assurer les progrcs cu pro--

cessus integrationniste. L'experience du CPCM nous aura de plus apprio

que de teis progres semblent plus facilement reali^ables en siiuc-ition.

de survie qu'en situation de contraintes laches. One relative aisancs

financiere permst toujourc a 1'evidence de se passer de l'aut.-s et en

core plus d-;- devoir f^ire dss concessions de quelque nature qu'elle.--;

soient.
O

Enfia en mat'iere de cooperation gconomique regionale 1'imbri

cation mutudls des interets economiques des parte/iaires de l'inteqr?.-

tion Sconomiqu.5 peuc tre's bien avoir lieu par i'approche biiaterale

—i qu1il f aut dSvolopper jusqu'a ses dernieres limites. La cooperation

bilaterale,; pant en effet cor.sbituer le terreau ou poussera le multila-

"*] teralisme.puisqu ' il saffira d 'ouvrir cette cooperation a un troioieme

; puis a un quatri^me et cinquieme partenaire en fonet ion de leur

LJ at de leurs aptitudes a1 r.sjoindre le groupe.

n

J
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Les annSes quatre vingt des economies maghrebines soni mar

quees par £es transformations dans certains secteurs radicals, Les

contraintes qui p-l;sent sur chacune des economies de la region et qu'on

a pu caractSriser cs laches au debut de la decennie 1970 zor\t aujour-

d'hui serr^es pcur chacun des pays.

N'est-ce pas la cet'ce situation de survi.-- dont on a pu dire qu'elle

favorise les regroupemsnts ?
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j Juste apres l'arret du processus d'integration maghrebins qui

avait demarre en 1954, l'Algerie et le Maroc entrant en conflit ooli-

tique et diplomatique. Le Maghreb entsme alors uae periods marqi:£ ■. par

une absence quasi totile de relations economiques signizicatives entre

les anciens partenaires et ce jusqu'au debut des annees 19S0, La

; Tunisie va etra d'ailleurs le centre de gravite de la relance de la

cooperation economique, principalement bilaterale, d^ns la region..

Nous £vons reuni dans le tableau qui suit 1'ensemble des

accords bilateraux, surtout, mais aussi multilateral^ qui cr.z ste con-

clus entre les pays maghreoins depuis la fin de la decennie 70 jusqu'a

la signature du traite de Marrakech portant constitution de l'Unicn du

Maghreb Arabe (L'UMA). ■ -

Nous reprenons ici seulement quelques daces significatives du

point de vue de la maturation de la nouvelle tentative d'in :egration

" economique maghrebine c: la relance du processus magh^ebin ne date

O

pas- de la'pr.-miere reunion des cinq Chefs d'Etat a 2eralda (Algeria)

: le 10 Juin 198S mais a ete longuement preparee.

; "' En Fevrier, puis en Septembre 1981 la cooperation algero-

tunisienne reprend par la signature de trois inportantes conventions.

La convention 3 caractere economique portait sur la creation d'une

; banque mixte (10 dite du "Maghreb arabe" qui doit servir entre autres,

a financer les nombreusas societes conjointes creees (une dizains).

(1) Les deux autres conventions portaient l'une sur la creation a une
ager.ee pour la jeunesse et l'autre sur la creation de deux Insti-

tuts de formation superieure de cadres.



En Mars 1983 cette cooperation tuniso-algSrienne d*3vient glo-

baie, et s'ctend "3 tous les domaines par1 la ■ signature entre led deux

pays d'un traite d'amitie de fraterru te et da concorde porcaru". cur

vingt ans (1). II y a irase en place de commissions mixtes ec Slate ra

tion d'un prcsramma conjoint da mise en valeur des zones fror.ta-

_- 1 i e" r 3 s (2).

En Mars 1904 la circulation ces personnos et des bicma i'j.ii;.

l'objet d'un accord. Un aucre accord ameliorant les conditions c-:

transit dans chacun des deux pays est conclu.

A klqec la reunion de la commission mixte renforce la coope

ration bilaterale par la signature d'un traite consulaire, d'un accord

de cooperation induscrielle visanu la realisation de plueieui.3 socie-

U5s r.iixtes ainsi que de deux accords entre les br.jiquss d' Etat ec Its

Trlsors ces deux pays -

Toujours en 15dl, le. Tunisie relance la cooperation economi-

3

2

~j que bilc.c§rale avec la Lybie par la signature d'un nouveau protocols

1 O
d.'accord commercial qui prevo.it une extension de la franchise doua-

J niere ec 1 'octroi d 'une prSfe'rence particuli§rs aux prcduits originei-

res ces deux pays.

De meme un progr.^nune de cooperation touristique est mis au point qui

pcrte sur la participation lybienr.e au capital de la Societe "Dar Jer-

ba1" pour 46,6 % et formation du personnel lybisn dans les ecoles hote-

lieres de Tunisie.

en DScembre 1933 la Tunisie et la Lybie s'accordent a privi-

I ltSgier dans leur cooperation oconomique bilatSrala :

1 ' ;. . ■ ■ ■ . ■
I 1 - les ^changes commerciaux

2 - la .coooeratiori dans le domaine de la main d'oeuvre.

(.1) La Mauritanie rejoindra lee deux pays en Dec&mbre 1983 en apposant

aa signature sur le trait's.



Mais c'est en 1987-1930 que la cooperation tuniso-lybienne

~ atteint un rythme scutenu. Dans le domaine energatique notamment, il y

" a signature d'un accord pour 1'exploration et Sexploitation eonjcinte

1 du plateau continental, celui-ci meme qui precisement a con^itua

1. jusque la un point da discorde entre les deux pays. Une sociStS aixte

J tuniso-lybienne est creee pour 1'exploration de 3000 Km2. Da .e.e dans

le, domaines da 1■electricite at de la main d'oeuvre il y a d'una part

connexion de3 r.saaux alectriques et d'aucra part envoi par la Tunisie

-1 de 10 000 travailleurs et 400 cadres en Lybie.

] ' L'annee 1981 est aussi pour la Tunisie 1'annee de r.lance de

la cooperation Sconomique avec le Maroc. ' En Mars 1981 en effet

J plusieurs accords bilateraux scat signes entras les deux pays princi-

, palement dans les secteurs da la mecanique, das toxt-iles, de 1-31.C-
. i

tricite et-de l'c^ricu.lture.

j • En Cctobre de lamlue annee est signae a Rabat une convention

corr,marciale cuvrant de maniera reciproque un contingent annuel de pro-

duits inLtrieis libres a la-circulation entre les^deux pays.

^ Aumois de Juin 1982 est cree le premier projet industriel
' maroco-tunisien "Maghreb Machines a Bois" de memo que sont etenus les

projets de creation d'une unite- de production de popeline, d'ur.e usina

J da.production de moteurs et de fraiseuses. Il y a enfin cooperation

dans le don^.ine minier.

, La Lybia et le .Maroc retablissent leurs relations diplomati-

1 ques en Julll.t 1531 ec una sarie d'accords not.-m.nt dans 1, domain.

j du comrnerca et da la main-d-oeuvre sont signas antres les daux pays.



rn 158i il y a signature entre la Maroc et la Lyb\a d'un

trait* pcrtant union entre les deux pays, I1 Union Arsbo-

Africaine (l'UAA qui sera rompue en AQut 1936).

II est facile de constate-r ainsi que le debut des

anneea quatre vingfc (8D) marque la reprise de la coopera

tion iScanomique iraghrebine. Csl 1 e -c i . s ' or gan ise , s'insti-

tucionnalise, touche a des secteurs da plus en plus non-

breux. Nous avons recroupe dans les tableaux qui suivent

i'ensernbls djs accords de cooperation economise qui

ont ets cnnclus de 1976 a 1939 entre les pays maghrebins

soit a ur, plan bilateral (plus no.nbrsux) qu ' a un plan

mul cilatnral.
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ACC0ftD5 BlLATErtAUX l-NTRE LES PAYS DU MACHRF.B
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"I L' idee d ' un maghreb cdmmunau taire rSapparalt coner§tement et notam-

ir.ent sur le terrain Sconomique. Mais c'e3t la reprise d'abord timide

I et discrete (premiere rencontre entre les deux Chefs d'Etat algerien

et marocain le 26 Fevrier 1983), puis officielle et intense, entrs le

Maroc et 1'Algerie (deuxieme rencontre entre les deux Chefs d'Etat le

4 Avril 1987) qui va faire faire un bond qualitatif important au pro-

jet du "Maghreb Sconoraique". En effet juste aprSs la reprise des rela

tions diplomatiques entre les deux pays 1'ouverture des frontieres et

la mise en place d'une commission mixte au Mois de Mai 1988, il y eut

~] le sommet maghrebin de Zeralda ..en Algerie (10 Juin 1988) ou pour la

premigre fois les cinq Chefs d'Etat mac.hre"cins se reunissent et deci-

J ■ .; dent de la^reprise du ,processus _d ' integration maghrebine.

-j La mise en place d'une commission denommee la "Grande Corrutiis-

■ sion" et de cinq sous-commissions speciaiisees est decide"e par le Som-

~1 met de Zeraida (1). La Grande Commission et ses cinq sous-commissions

vont travailler sans relache jiisqu'au Sommet de Marrakech qui a lieu

] les 16 et 17 FSvrier 1989. * ' ' '. ■ ,

j

In

"1 (1) La "Grande Commission" regroupe les premiers Ministres de chaque
J PaVs (1'Algerie y est-1 rspresentes par le coordonnateur du Parti cu

FLN) et les Presidents ces sous-commissions specialises : la :l's-
mi^re dans l'economie, la seconde dans les finances, la troi^': "-ne

j dans laculture, l'education et 1 ' information, la quatrieme •. ins
— la securits et la cinquieme denommee commission poiitique.

1

"1

1



1989 : LA CREATION DE L'UMA

\ ' Le Sommet de Marrakech s'est achev§ par la signature d'un

traite cre"ant l'Union du Maghreb Arabe ou UMA, une declaration commune

et 1'adoption des proces-verbaux des reunions de travail des cinq

sous-commissions specialisees. On peut dej§ a ce niveau d'enalyse re-

lever trois elements nouveaux qui diffSrencient 1'experience actuelle

de 1'UMA de 1'experience passee du CPCM.

1 - II y a un traite de base qui cree l'Union MaghrSbins et qui est au

plan juridique plus contraignant qu'une simple declaration.

2- Le projet d'integration retenu adopte une demarche globale tou-

• chant a 1'ensemble des dimensions et non plus la demarche secto-

, ■ rialisee qui a caracterise la premiere experisnee.

3 - Le Maghreb va se construire 3 cinq et non plus a" trois ou au mieux

3 quatre comme 1'a ete l'experience passee.

■ ; O

Examinons• a present le contenu Sconomiqus des textes :cr§ant

et organisant l'UMA.

A - Le traite" de Marrakech

Deux articles du traite touchent aux aspects economiques de

1'integration maghrebine. L1article 2 qui stipule : "1'Union se 'pro

pose de ... travail.ler progressivement a r§aliser entre les Etats

membres la libre circulation des personnes et le libre mouvement des

services, des marchandises et des capitaux", et l'article 3 qui

precise : "la politique commune mentionnee dans 1'article precedent

33



vise a" re"aliser les objectifs suivants : ... dans le ccmaine economi-

que, realiser le developpement industriel agricole, commercial et

social des Etats membres et prendre toutes les dispositions r.ecessai-

res dans ce sens notamment par la creation de projets communs et la

preparation de programmes generaux et specifiques adequats...",

Le degre de generalite retenu dans la redaction de ces deux

dispositions va autoriser plusieurs interpretations quand a" la nature

et a" la methode de realisation du Maghreb economique. Ces interpreta

tions diversifies vont d'abord etre l'oeuvre des co-signataires. En

effet s1 il y a un consensus de nature economique qui vise notamment a

assurer la libre circulation des personnes et le libre mouvement des

. services, des marchandises et des capitaux-, il y. a des divergences

quant a la demarche a adopter pour y arriver. La Tur.isie recommande de

construire le Maghreb economique par etape de la zone de libre echange

a 1'union economique avec une structure fixe et un programme planifie

commeCa ete construire la CEE. L'Algerie et le Maroc ,:-.'0p03ent qua-nt a

eux de renforcer la cooperation et les complementaritSs bilaterales en

d§"veloppant simultanement les relations commerciales et la "cooperation

productive en mettant en place une structure communautaire lache une

strategie par etape ma is sans calendrier precis. La Lybie quant a elle

recommandait d'aller directement a la confederation maghrebine avec un

"drapeau maghrebin" et une carte d'identite commune aux cinq pays,

garantissant une totale liberte de circulation des biens et das per

sonnes. Une telle union politique n'est de toute maniere pour les

lybiens qu'une phase dans la voie de 1'Union Arabe.

La Mauritanie pour sa part a une demarche hesitante ne rejetant de ma

niere precise aucune methode proposee mais n'appuyant non plus aucune

orientation clairement definie.



B - L'edifice instibutionnel de 1'UMA

Six structures permanentes et hiSrarchisees composea-; I Edi

fice institutionnel de 1' UMA qui contrairement a celui mis en placa

lors de la premiere experience dispose au niveau du Conseii supreme de

pouvoirs de decision.

II y a en premier lieu le Conseii Supreme qui regroups les

cinq Chefs d'Etat et qui se reunit deux (02) fois par an. La presiden-

ce est .tournante. a* ch.ique session (tous les six mois). Le Conseii

Supreme dispose d'un S3cre'tariat permanent rattachS au PrSsidsnt en

exercice du Conseii Supreme.

Le Haut Conseii est la seconds structure de l'edifice. II regroupe les

premiers Ministres (ou equivalents) des cinq pays machrebins.

Le Haut Conseii se reunit a* la de.iiande du Conseii Supr ie,

O

La -troisieme structure est constitute par le Conseii des

Ministres qui regroupe les Ministres des affaires Strange"res des cinq

pays.

Le Conseii des Ministres prepare les reunions du Conseii Supreme.

reunions du Conseii des Ministres. II se reunit autant de fois que

Le Comite de suivi se presente comme la "cheville ouvridre" de 1'UMA. I'jj

II regroupe -les secretaires d'Etat charges das afraires maghrebines- 'jj

II veille au suivi des decisions du Conseii Suprdme. II prepare les : ■:{

necessaire. Le Comit§ de suivi vient de se doter de quatre commissions j|

specialisees au sein desquelles travaillent les MinistSres concernes

(et non pas obligatoirement les Ministres concernes) organises en \{:
1 '' » i

groupes ad-hoc et non pas en structures permanentes. Ces commissions i-U

•"•■"•■ ' ■'' ' ' " ' " " - '^::~ " '" "'■ .11
sp^cialis^es sont : E



- la commission securite alimentaire : v

- la commission gconomiaue et f inane ie" re

- la commission infrastructure de base

- la commission ressources humaines(1).

Les deux commissions qui doivent se rSunir avant la fin de

1 <annge sur decision du Comite de Suivi et vu I1 importance des dos

siers a" traiter sont la commission securite alimentaire et la commis

sion ressources humaines. Ces deux commissions doivent proposer des

projets de dispositions et de decisions a prendre par le Sommet de

Tunis qui est prevu pour le mois de Janvier.

Deux autres structures sont prevues par le traite de

Marrakech et ont ete mises en place :

I

Le Comit§ consultatif compose de cinquante (50) membres a raison de

dix d&pute*s par pays (2). Le Comit§ Consultatif se r§unit une fois par

an pour examiner les decisions prises par le Conseil Supreme et sug-

gere des dossiers a etudier.

La Cour de justice composee de dix (10) membres a raison de deux (02)

magistrats par pays. Elle dispose d'un budget autonome, elit son

president. Elle est chargee d'aplanir les difficulty's d'interpretation

et de mise en oeuvre des traites et accords soumises par 1' un des

Etats ou par le Conseil Supreme. Ses decisions sont executoires et

sans appel.

: Nous reconsti^uons dans le schema qui suit 1'edifice institu-

tionnel de l'UMA.

(1) La Lybie a propose la mise en place d'une structure chargee de la
coordination en matiere de securite. le comite de suivi n'a pas

retenu cette proposition n'y voyant pas d'utilite pour l'instant.

(2) Le Comitg Consultatif a ete elargi et comprend dorenavant 20 depu-



■D1FICE INSTITUTIONNEL DE L'UMA

CQUR DE JUSTICE
10 MAGISTRAL 2 P*fl PAYS

HAUT CON5EIL

REUNIT LES PREMIERS
MINISTRES DES 5 PAYS

Secretariat Gene"r;

permanent

COMMISSION

ScCURlTE

ALIMENTAIRE

ECCNOMIE El
FINANCES I"

INFRA5TRUC lURc5

DE BASE

RESSOURCES

HUMAINES

CONSEiL SUPREME
REUNIT LES CHEF5

0' E TAT

\

SECRETARIAT PERMANENT

PELEVE DU PPESIDtN T £N

.C£ 0U CONSEIL SUPREME

\

\

CONSUL DES MINI5TRE5

REUNIT LES MINfSTPES DES

AFfAlRE5 ETPANGEHE5

DES 5 PAtS_

COMITE CE 5UIVI

REUNIT LE5 SECRETAIRES
D'ETAT AUX AFFAIRES
MAGHREBINES CES 5 PAYS

\
\
\

\
\
\

\
\

COMITE CONSULTATIF

50 DEPUTES 10 PAR PATS
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9 "A Lorsqu'on examine l'etat des relations economiques intra

T maghrebines et le niveau du potentiel productif de la region, il est

facile de. comprendre l'importance du projet unioniste pour les e"cono-

,] ~ mies en presence. En effet alors que la sous region maghrSbine se pre-

r~ sente comme celle quijdans le continent africain, possede le plus de

"a facteurs porteurs de cooperation economique intra rSgionale, celle-ci

^ est aujourd'hui presque purement symbolique, meme dans Is domaine des

^changes commerciaux oQ le Maghreb commerce principalement avec las

pays du Nord et parmi eux surtout 1'Europe communautaire.

_ ' Une premiere tentative de rattrapage de ce ."manque 3 gagner" a ete

entreprise de 1965 S 1975 avec "1'experience du CPCM". Elle a malheu-

~~ reusement avortee comme nous avons pu le montrer dans la premiere

partie de ce rapport.La rScente creation de 1'UMA ere la seconde

tentative de developpement de la cooperation gconomique rSgionale
■4 ■

_J Nous examinons. a. present les objectifs de e'ette nouvelle ex- ..

pgrience et les conditions a reunir pour lui assurer quelques chances

— de succes. Cette fois-ci les obstacles a* lever semblent avoir ete bien

identifies, les etapes a franchir definies et les instruments notam-

" ment institutionnels mis en place. *

~~ Pour bien mesurer le chemin a parcourir et mieux apprecier la

teneur du programme d'action de 1'UMA nous presentons dans un premier

chapitre 1'etat des relations economiques intra-maghrebines notamment

J dans leur volet commercial. Le second chapitre analysera les obstacles

-j a lever pour passer du bilateralisme commercial 3 1'union douanieTe

~" puis au marche commun. Le chapitre III traitera de la cooperation

"] productive maghrebine notamment dans ses volets industrial et

agricole.

1
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f) rtt.UI DSS ECKANGES COMMERCIAL

D.Une maniere generale, les echanges commerciaux entra les

pays du Maghreb sont faibles, peu diversifies et fluctuants. (1)

' L.eSsentiel de ces echanges se fait entre d'une part le

gr=oup. Xunisie, Alg.ri. et Lybie et d'autre part ,n.tr. le groupe

Maroc, Tunisie>t Lybie. La part relative des flux comm.rci.ux entre

ces pays et la Hauritanie, est de loin, la plus insignifiante.

MalgrS revolution dyn^iqu. des appareils-de production nationaux de

chacun des pays .aghrebins et les specificites Hees a chacun de ces

appareils, caux-U n'ont pu developper d■opportunity de co.plemen-

taritS et de cooperation commerciale.

° La forte rigidite de la structure-geographic^ des relations "

••- u k ,,^= a vis de leurs partenaires Strangers,
commerciales du Maghreb vis a vis de

caracterise egalenent leurs relations commerciales mutuelles.

Par ailleurs, ces echanges deja structurellemont limitSs. ont

subl de constantes fluctuations, au ,re de la conjoncture socio-po-

litiqu., -les faisant varier entre les nivea4x .odestes et 1'absence

totale d'echanges.

L-eventail des produits echanges, de.eure particulars

rSduit. Les principaux flux portent sur les produits 6n.rg.tiqu... les

textiles et les cuirs, les denrees ali.entaires ainsi que certams

produits chimiques inorganiques.

la rSqion



Les accords commerciaux additionnels concluo au cours des

annses 1980, n'ont pas entraine une dynamisation importance des

e"changes, qui restent situes a pres de 2% dans le commerce_total de

chacun des pays, -ni une plus grande diversification.

Au contraire, en valeur relative, le niveau des echanges enregistre

vers le milieu de la d§cennie 1980, a baisse par rapport £ la decennie

1970, au cours de laquelle, le commerce intra-regional etait de

1'ordre de 10% avec une part preponderance de la Tunisie.

Brefapercu sur les echanges commerciaux intra-maqhrSbins entre lss

1 •
— 'J annges 1960 et 1970 et jusqu'au milieu des annSea 1J30 :

Au cours des annees I960, les flux d'echanges de biens et de

i services intra-maghrebins sont extremement reduits. La creation du

Comite Permanent Consultatif Maghrebin (C.P.C,M.) dont l'objectif

_.: etait la promotion de la cooperation economiqus dans la region, a eu
O

-i -un tres faible impact. '

Plus de 80% du commerce extSrieur des pays maghrebins se

— r§alisent avec l'Europe de 1'Quest, 1'Amerique du Nord et l'U.R.S.S.,

au cours de cette pSi"i

Dans ces echanges, les pays du Maghreb iraportent pour plus de 40% de

] demi-produits, 22;3 de biens d' equipement et plus de 21 % de produits

alimentaires.

J
La faiblesse des echanges intra-maghrSbins, n'est que 1'in-

I dicateur de la faiblesse des economies de la region durant cette

phase, qui correspond au lancement des processus d'industrialisation

*- nationaux.

i



Des lors, les objectifs qui ont guide la creation

du C.P.C.M. ont fonctionne plus comme un ide"al unitaire a

-? canstruire et n'ont pu etre materialises dans des realisa

tions durables a mime de participer au dtiveloppemen t <5co-

nomique des pays de la region.

i Mais un regroupement peut-il impulser le develop-

-, pement ou tout juste 1' acce" lerer , surtout dans le cadre

de'logiqueo nat ionalistes ou e"tatiques et d:1 h^gemonie eco-

!- nomique ? ■

\ Durant cette d^cennie, le commerce intra-regional

T - s'est realise entre la Tunisie, le Maroc et l'Algerie

O ■ dans le cadre d'accords strictem'^nt bilat5raux. Globalejnent

f ■ les, accores,-bilate"raux sign^s en 1964 stipulaient : .

I - l'admission en franchise de droits de douane

sans limitation de quantite d'une premiere liste ds pro-

- „ duits ;

•}

- une deuxifeme liste de proriuits faisant l'objet

I de restrictions quantitatives ;

J - les Gutres produits restent sounis pu tarif

I
douanier general .



a - L'essentiel des £lux commerciaux Staients ccmposSs ds

produits primaires et d'une §amme tr§s reduite de produits issus

d'industries de transformation embryonnaires.

Au cours des annees 1970, le commerce intra-ntaghrSbin

quoiqu'en progression, demeure limits, au regard de ,1'accroissement

des potentiels gconomiquss de chacun des pays. II represente une

" valeur de 40 millions de $ (sans la Lybie et la Mauritanie) soit pres

de 10 % du total du commerce exterieur des pays maghrebins. En valeur

relative, les exportations de chacun des pays de la region vers le

Maghreb reprSsente une moyerne de 3 a 5 % du total &es exporte.tions.

Dura.it cette phase, 1 'ALgSrie a realise des soldes

excedentaires avec le Maroc et ce jusque vers le milieu des annees

" 1970, date a laquelle ont cess§ leurs echanges commerciaux a la suite

- . de la c^..ijoncture politique dSfavorable. Les taux de couverture des

4 * exportations par les importations ont_SvoluS vers la hausse et a titre

d'exemple, les exportations vers le Maroc sont passees de 32 a" 254

j millions DA (prix constants) entre 1966 et 1974, centre des volumes

d'importation de l'ordre de 24 et 182 millions DA respectivement.

J Mais e'est le commerce tunisien qui a 5te le plus "maghrebin" durant

cette periode, puisque sa part est prSponderante dans les echanges

intra-maghrebins, tant au niveau des importations que des

exportations. C'est d'ailleurs le seul pays de la region 3 avoir

enregistre un solde . positif avec 1'ensemble de ses parter.aires

J maghrSbins, au moins jusque vers le milieu de la dScennie.



Comme durant la periode passee, le commerce se fait sur-

tout avec le voisin immediat. Ainsi le Maroc commerce surtout av-jc

l'Algerie qui est tres largement S la fois son principal fournis^eur

et son principal client dans le Maghreb.

Quant a" la Tunisie, la part du Maroc dans son commerce, minime au

debut de la dScennie, s'est consid§rablement accrue vers la fin de

celle-ci. Les echanges commerciaux entre le Maroc et la Tunisie ont

e*volug comme suit (millions DH).

imports : 0,2 : 6,4 : 11,9 : 7,9 :
Exports : 3,4 : 3,9 : 43,3 : 60,5 :

Le commerce de chacun de ces trois pays avec la Lybie et la

Mauritanie, a ete insignifiant jusque vers les derniSres annees de la

d§cennie 1970.

O

■ L'autre fait int§ressant § souligner est que la nature des

echanges n'a pas connu durant cette phase une diversification notoire.

Les flux comrrerciaux r§guliers ont porte sur le petrole, les phospha

tes et quelques produits alimentaires (essentiellement l'huile d'oli

ve). Mais la part des produits manufactures s'est relativement deve-

loppge avec la predominance des produits algeriens et tunisiens issus

des industries mecaniques, des materiaux de construction et dans une

moindre mesure des industries textiles.

Durant la premiere moiti§ de la decennie 1980, les echanges

commerciaux intra-regionaux, restent marques par les memes

caracteristiques que celles observees anterieurement :

44



I - Faiblesse chronique des echanges. En termes relatifs, ces

-. derniers ont mains regresse a cause de l'arret des relation;: de ccsp§-

■' ration entre 1 'AlcrSrie et le Maroc, notamment. L'essentiel des Schan-

1 ges de l'Algerie au sein de la region s'effectue ave-c la Tunisie

(46%) pays avec le-quel, elle accuse d'ailleurs un deficit de sa ba-

J- lance cornmerciale jusqu'en 1987.

] - Les accords comraerciaux demeu rent encore des accords

bilateraux. Toutefois ce qui distingue les accords commerciaux signes

j au cours des annees 1970 de ceux conclus dans les annees 1980, ce sont

^ pour cette derniere pSriode :

a - la suppression progressive des listen restrictives des

-1 produits beneficiant de la franchise des droits~et taxes de douane ;

: b - la baisse du taux d' integration nationale requis des

, produits echanges a 40 %.

Nofcpns que 1'accord entre ie Maroc et la Tunisie stipule meme

l'exoneration partielle" des taxes (d'effet equivalent) qui frappent

certains produits importes par les deux pays (a charge que le total

des taxes exonere ne depasse pas 20 % de la valeur CIF des produits).

A cela s'ajoute l'ouverture d'un contingent reciproque pour les

produits industriels.

- La structure des echanqes intra-maghrebins n'a pas subi de

changements considerables par rapport a celle des annees 1960 et 1970.

Les produits priraaires continuent d'etre dominants, malgrS la baisse

des volumes de produits alimentaires dans les echanges, sauf pour la

Lybie qui commence a etre un exportateur de cereales au Maghreb, plus

precisement vers la Tunisie. A cote des produits primaires (petrole et



derives, phosphates, minerals...), on assiste a un plus grand effat de

diversification de la gamme des produits industriels echanges. Hais,

il est important de noter que les produits industriels echar.,es sont

pour l'essentiel issus des industries de transformation (biens de

consolation finale : textiles ; papiers ; produits chimiques) ou sont

encore des demi-produits bien que dans une moindre proportion.

Situation actuelle du •conur.arce intra-maqhr§bin par pays

AprSs avoir stagne 3 des niveaux faibles, les echanges

intra-maghrebins enregistrent depuis ces quelques dernieres annees une

legere progression qui semble augurer d'un dynamisme plus accentue

dans les relations de cooperation economique entre les pays du

Maghreb. ■ . ■ ■ -

En millions de dollars la valeur du commerce intra-maghrebin

de chacun des pays a ete le suivant en 1988 :

Algerie'

Lybie

Maroc

Mauritanie

Tu n i s i e

Algeria'

8,2.

10,7

3,3

: 57

Lybie

29

96

• 37

. _ ___

Maroc : Mauritanie

5,5 : 5,5

0,9 :

: 3,2

0,23 :

11,5 : 0,16

Tunisie

78

7,7

. 4,8

Total

118

16,8

114,7

3,53

: 105,6

Source • "Tijaris" ; "Inter-Maghreb trade relations".
Banque Islamique de developpement.

En valeur relative, les echanges coramerciaux intra-maghrebins

demeurent globalement faibles puisqu'ils se situent a 2 % en moyenne

du commerce extSrieur total des pays de la region.

Au niveau des exportations, le Maroc est le principal

fournisseur des pays maghrebins avec une part relative de 39 I, suivi

par 1'Algerie 29 % et la Tunisie 26 %, du total des exportations

intra-maghrebines. Ainsi 95 % de 1-ensemble des exportation,, a l'in-



En matiSre d'importations, la Lybie-et la Tunisia son: les

principaux clients du march* maghrebin et totalisent a eux deu;: 70 %

des importations en provenance de la region.

Mais ces parts d'Schanges commerciaux intra-maghrebins sont

extremement minimes dans le commerce extSrieur de chacun des pays

membres de l'UMA. Les exportations marocaines, algerisnnes et tuni-

siennes" ne repr§sentent rsspectivement que 4,4 ft ; 1,6 % et 4,6 % de

leurs echanges commerciaux globaux. Par ailleurs, les importations

lybiennes et tunisiennes■rapportSss a leurs importations totales avec

1'exterieur sont seulemsnt de l'ordre de 3 et 4 % respectivement. .

Parts des echanges intra-maghrSbins dans 1-3 total
du commerce en 1988

o

Algerie'

Lybie

Maroc

Mauritanie
Tunisie

Total

Exportations (millions $

Vers Magh

reb (1)

118

16,8

158

of 5

105,6

402

Totales

12)

7.143

6.793

3.623

456

2,309

20.324

(D/(2)

(%)

1,6

0,25

4,4

0,8

3,9

1,98

Importations (millions $) :

du Maghreb

" (3)

61,8

178,2

56

9,5

140,5

446

Total is

(4)

6.532

6.225

4.766

518

3.557

21.598

3/4 %

' % :

0,95 :

2,86 :

1,2 :

1,8 :

3,9 :

2,06 :

Source : "Tijaris" op. cit

ANALYSE PES ECHANGES INTRA-MAGHREBINS PAK PAYS

1 - Les echanqes commerciaux de l'Alqerie avec les autres pays du

Maghreb

En 1988, les echanges commerciaux del'Alg§rie avec le reste

du Maghreb se sont eleves 3 pres de 1 200 millions DA avec un taux de

couverture global nettement favorable. Les exportations representent



les 2/3 de 1'ensemble de ses transactions intra-maghre" bines contre

1/3 en matiSre d'importations. Avec une valeur de 794 millions DA,

les exportations ont ainsi progress^ de 20 %, comparativsmsnt a

1'annSe 1987, alors que les importations ont accuse una baisse do 14 %

entre les deux dates, passant de 436 a" 416,23 millions DA.

Echanges commerciaux entre l'Alge"rie et les autres pays

MaghrSbins (millions DA)

Lybie

Maroc

Mauritanie

Tunisie

Total :

: Exportations

1987

■ 83

223

354

660

1983

1 955

37

37

525 . ■

794 :

■Variation

%

1988/87

+ 120

- 8,34

+ 48,3

+20

: Importations

1937

2

35

449

486 "

: 1938

61

1,28

2 4

330

416,28

:Variation :

: %

1938/87 :

• + 2 950 :

- 32,4 ;

- 26,5 :

- "14,4 :

]

1

Source : "Tijaris" op. cit.

L'Algerie est ainsi un partenaire *-vantage fournisseur

qu'^acheteur sur le marchS maghrSbin. Son solde commercial avec le

1 Maghreb >st positif et 'de 1'ordre de 373 millions DA, en augmentation

de 117% par rapport a" l'annee 1937.

1 La normalisation de ses relations commerciales avec le Maroc n 'a pas

encore d'effets signiricatifs, la Tunisie et la Lybie constituent pour

le moment ses principaux partenaires. Pres de 90 % de ses exportations
Q

totales maghr§bines se font en direction de ces deux pays, lesquels

sont egalement ses principaux fournisseurs : 94 S da ses importations

1 proviennent en effet de la Tunisie et de la Lybie, malgre la baissa

enregistrSe avec la Tunisie au cours de cette periode.

i
La part de ses exportations avec la Mauritanie, apres avoir

J enregistre" une valeur de 223 millions DA en 1937, ont considerablement

* chute en 1988, pour atteindre 37 millions DA seulement, soit une

-1 variation de - 83,4 %.



Le-volume de ses importations avec ce pays a aussi regress, c'une

annee a 1 • autre avec une variation de - 31,4 %, les fair,,nt ainsi

passer de 35 a 24 millions DA.

En ce qui concerne les marchandises objet des transactions,

^..pnrftion. da-l-AlMlii vers les autres pays de la region

consistent essentiellement en = for, font, et acier pour la Mauritanie

.t la Tunisie , huiles et combustibles .inSr.ux pour la Lybie et la

Tunisia ; elements electrizes pour le Maroc et la Tunisie et

squlpements mecaniques (4 % seulement) vers la Tunisie.

^^P^Hons d.-I'Mfl«_ri» on provenance- des pays maghrebins

comprennent principal des produit. agricoles .t des produit,

semi-finis et de consommation finale.

Ell. achete des produits de la pe'che, dea peaux et cuirs de

Mauritania. Ses principal.- importations de la Tunisie sont

constitutes pour 52,3 * de produits manufactures (deni-produxts ,

aluminium ; cuivre ; font. , acier et^roduits is.us de 1 ■ industrie du

'papier et de cnimi.) , de IT. 7 % d'en^ais et de 14 ,"de produits

mecaniques et electromScaniques.

1 es autres pav-". <3u Maghreb

En 1933, les echanges commerciaux du Maroc avec le reste des

oays maghrebins ont port, =ur un^e valeur globale de 1 532 millions DH,

'.nr.gi.tr.nt ainsi une baisse de 6 t par r.pport a I'.nn.. 1987. Cette

baisse est directement liee S la chute de ses volumes d<importation en

provenance de la Lybie et de la Tunisie durant cette periode.

j c- i fflniiniq DH en 196 7 a" 234 millions en
Celles-ci sont passees de 6x1 millions DH en

1988, soit une variation de - 61,7 %.



Ses exportations ont quant a elles nettement progrsssS avec un

accroissement de 23 % entre 1987 et 1988, date £ laquells -iiar, ont

atteint 1 300 millions DH.

Le principal client du Maroc est la Lybie qui a cesse de l'etro en

1989 au profit de la Tunisia avec laquelle le Maroc realise une ba

lance, commerciale excSdentaire.

La Tunisie et la Lybie absorbent 92 % de l'ans-mble doo

exportations marocaines en direction du marche Si

En 1987 et 1988, l'excedent commercial marocain avec s-.rs

partenaires maghrebins s'est accru de 162 % (1064 millions DH en

1988). .

C'est §*galentent au ' cours de l'annee 1988 que son commerce awe

l'Algerie a repris, mais est encore extremement reduit. Sog

exportations vers l'Algerie ont ete de 88 millions DH tandis que ses

importations en provenance de ce pays ont represents quelques S7_

millions DH. ^_ ■ .

S'agissant des marchandises objet des transactions

commerciales du Maroc avec ses partenaires maghrebins, les produits

imports de Tunisie sont constitue"s pour 1'es.sentiel par les polyphoc-

phates ; la farine lact^e ; les tissus divers et les dattes.

A 1'exportation, on trouve principalement les pates de bois au sulfate

de soude ; les fils synth§tiques ; les feuillages da placage ; les

huiles lubrifiantes et les preparations alimentaires diverses.

J ' ; 50
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Evolution de la balance commerciale entre le Maroc

et la Tunisia (millions DA)

Imports

Exports

Solde

Taux de couver-

ture {%)

: .1987

• 2"47,4

: 240,5

- 6,9

97,2

1988

137,3

395,2

257,9

267,8

: Janvier/Septembre :

1989 :

129,0 :

267,3 :

138,3 :

207,2 :

Source' : donn§es constitutes a partir des sources citees voi:

note (*).

1 . Les importations en provenance de la Lybie sont presqu'ex-

clusivement composees d'huile brute de petrole^et de peaux diverses.

Quant aux exportations vers ce pays, elles sont constitutes de

produits manufactures quelque peu diversifies, comprenant notamment

des chaussures, des produits textiles et autres tissus ainsi que des

articles d'artisanat.

O
Evolution de la balance commerciale entre le Maroc

et la Lybie (millions DH)

Imports

Exports

Solde

Taux de cou-

vertures %

1987

364,3

761,1

396,3

208,9

1988

8,6

• 782,2

773,6

9 095,3

•Janv./Sept. 1989 :

71,9 :

428,7 :

356,8 :

•

596,2 :

Source : Donn§"es constitutes a partir des sources op. cit.

*) Conjoncture - Mai 1990 N° 143
0. AKALAY "Echanges commerciaux entre le Maroc et les autres pays

du Maghreb". In Sem. Casablanca AJIAL "Integration maghrebine" -

Mai 1989.

B. ALLALI "Le commerce intra-maghr§bin". In Seminaire

"Dynamisation des Echanges Maghre*bins" - Janvier 1989.

"TIJARIS" op. cit.



t.p.« transactions avec l'Alqgrie sont constitutes du cote" dss

importations par le propane butane et l'amoniac Hquefie", Les e:c?orta-

tions marocaines en direction de ce pays portent principalemen- sur

des produits alimentaires tels que feves ; graines fourrageres de

sentence : pois chiche ; ble dur ; tomates fraiches ; lentillec et

levures ainsi que sur certains produits manufactures (pistons ;

freins ; segments).

■ T.P.g Schanaes commerciaux entre le Maroc et la Mauritania sont

insignifiants. Les importations en provenance de ce pays sont quasi-

inexistants et se limitent a quelques tonnes de poissons et crustaces.

En revanche, .les exportations sont relativement diversifies et por

tent sur les conserves de sardines ; tabacs ; _tissus et certains au-

tras produits manuf ac-tures {pneux ; transf orraateurs ; . ..).

Evolution des echanges commerciaux entre le Maroc

et la Mauritanie (millions DH)

"~O . 1987 : 1938 : .'an/./Sept. :
'. - : ": 1989 :

. ig :

Imports : - ' ' i'i * ■> c A
Exports : 15,9 : 26,2 : 16,4 :

Source : Donnees
ccnstituSes a partir des sources op. cit

De maniere gSnSrale, les echanges commerciauK du Maroc avec

lea-autres pays maghrSbins sont a 1'instar dss autres.pays tr§s

faibles-" Us ne depassent guere les 3 % dans le total ces ^changes

exterieurs du pays.

i

gehances coronarciaux de la Tunisie avec les autres pa^s

maqhr^bins

1 Les ^changes conmerciaux de la Tunisie avec les autres pays

1 ' maghrebins se sont elsvSs a 220 millions DT en 1988 centre 184 mil-



lions en 1987, soit une augmentation aussi bien des importation que

des exportations et qui s'observe deja" depuis au moins ess cii...;; :icr-

nieres annees, mais s'est particulierement accelere"e au ecu:,-:: c!&:;

1 'n annees 1988 et 1989.

La part des exportations tunisiennes vers le Maghreb ■j'ee';

accrue selon un rythme soutenu passant d'une moyenne de mcins de 5% au

cours de la periode 1984-1938 a pres de 7 % en 1939. En valeur

absolue, le montant des exportations a ainsi progresse d-3 79, 5

J Millions DT 3 194 millions entre les deux pgriodes. En l'espac? o'uni

anne"e, 1988-89, 1' accroissement des exportations enregistre est £■:

i

J l'ordre de 105 %.

_! ' Les importations se sont egalement 6 levees de msniSr-.

sensible au cours de ces dernieres annees.

En 1987 et 1988, cette augmentation a ete de l'ordre de 16,6%.

-1 La balance commerciale globale de la Tunisie;» sprSs avoir ete

1 deficitaire sur tcute la periode 1984-88, a degage un excedent de^ 3A

™ millions DT en 1989. Ainsi, le taux de couverture est passe respec-

I tivement de 70,2 a 122 %.

"| L'Algerie est le premier fournisseur de la Tunisie, r-uivia

par le Maroc dont les exportations vers la Tunisie ont ete de 46 rnil-

I lions DT en 1989.

La Lybie est quant a elle le premier client de la Tunis ie avr; un

' montant de 61 millions DT, tandis que le Maroc dont la balance

commerciale avec la Tunisie accuse un deficit de l'ordre <?. i 30

millions DT au detriment de la Tunisie est tres peu "acheteur" a-.-ore's

! du march§ tunisien. Les echanges tunisiens avec la Mauritanie sont

' margmaux
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Les prir.cipaux produits exportes par la Tunisia sire :ie

reb sent : les fontes, fer et acier ; engins mecaniqu.s ? rnat

de construction et matieres plastiques pour l-AigSrie , engrais at

produits ceramics 'pour la Lybie ; produits chiaiquo- inorflanx^uor

et preparations a base de cerSales pour le Maroc.

^_25lLAss^Bp_orMtions, la Tunisie achBta 6,s cere.les, du

petrole eT^Tderivgs de petrole de Lybie , des produits mineraux ?

d=s textiles synthetiques et des produits de l^levag, ou Maroc ; d*,

produits .acaniques et .lectriques ainsi q«. des nydrocarbures de

l'Algerie.

Evolution des~gchanges commerciaux de la Tunicie
avec les pays du Maghreb (milliers D.T.J

-

Algirie

Lybie

Maroc

Mauritania

Part du Magh

reb dans les

^changes de la

Tunisief %)

Imports

94 701

4

24 256

: 1/5

: 4,38

1987

Exports :

55

6

14

: 4

407 :

412

093

34

,21

198

Imports:

76 224 •

7 616

41 933

i 3,91

8

Exports:

50

33

10

90.4 :

415 •

259

138

4,G4

1989

Imports :

97

16

46

: 3

329 :

021 '

090

231

,86

Expor1: ?. :

51

115

. 15

;

631 s

711 :

541 s

450 :

6,98 :

Source Idem

Ainsi nous pouvons constater a la lumiSre de ces chiffr,,

combien le conferee intra-.aghrebin demeure peu important, pourtcn,

les pays maghrebins ont encore bien des produits a .changer entre e,:,

Nous examinons .aintenant les conditions a reunir pour liberor d'au-

tres flux d'echanges intra-regionaux.
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1
1

II - Les conditions prJalables pour la promotion et la liberalisation

| des §changes coimerciaux intra maqhrebins dans Is cac"rq Qq la

realisation du procsssus "unioniste"

■_J

1 Malgre la tendance dynamique qui s'observe de plus en plus a

l'heure actuelle dans le commerce intra-maghrebin, le poids des

1 echanges demeure limits : 2 % du commerce total des pays de la region.

* A titre comparatif, en 1985 et selon la CNUCED, le commerce intra-
1 regional a represents 18,5 % pouu les pays de l'Asie du Sud Est

_ i

(ANSE) 9,2 % pour les pays de 1'Association Latino-Americains (ALADI)
-■i

J et 7,4 % pour les pays "de la Communaute de l'Afrique de l'Ouest

--i (CEAO). Pour le COMECON, le commerce intra-regional depasse la moitie

du total du commerce. extSrieur.

1 En 1988, les echanges intra-communautaires de la CEE ont ete port§s a

""• 62 % contre seulement 25 % durant les annees 1970, tandis que le

J nombre de fusions des 1000 premieres entreprises a ete de 287 entre

.-, . 1985 et 1986 et -de 499 entre 1988 et 1963.

Le dynamisme des relations communautaires a par ailleurs

permis la creation de 8,5 millions d'emplois en 1938.

Pourquoi done cette faiblesse des ^changes commerciaux

intra-maghre"bins ? Est-elle due a 1'absence de complementarites et de

possibilites de cooperation ? Certainement pas puisqu1 en supposa'nt

1 leves certains obstacles (economiques ma is aussi exfra-Sconomique)

qui pesent sur le commerce, ces echanges peuvent etre dgveloppes, au

1 moins dans certains secteurs tels que les secteurs industrials, ener-

getiques, chimiques et agricoles, ou existent de reelles potentia-

i

-1 lites.
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! La specialisation des apparsils productifs. d3 cheque pays

-- maghrSbin, qui semble' avoir orients " la " structure des Schcnges

' maghrgbins en les limitant, peut aujourd'hui const:, tuar autant ds

"]" "gisements" et d 'opportunity pour la promotion nor. seulement des

transactions commerciales, ma is surtout aussi, permettra de vSritablos

.1 possibilitas d'integration economique a terme.

-| Mais comment rSaliser d'orss et deja et a trea court tr,-me, un

• accroissement des ^changes commerciaux intra-maghrebinoF avant la ,

1 realisation de l'objectif d'integration economique, qui'elle cuppos^

un certain nombre de restructurations des appareils productira

.] nationaux et une serie de mecanismes et de supports pc.Utlco-Sconomi-

, ques tels que :

J "
- L'harmonisation des politiques de production et de commercialisation

J industrielles et agricoles ;

] - L'homogeneisation des legislations rSgl-=- ^tcr.t le commerce exte-

.- rieur dans le cadre de 1'Union douaniere et du marche commun ;

- L'harmonisation des politiques monetaires et fiscales ;

- Un processus de de-localisation et de redSploieraent, industrials et

] commerciaux (investissements multilat§raux crois^s ; co-production et

soustraitance ; filiarisation de la production, etc.).

L'accroissement recherche des echanges commerciaux au sein de

] la region, en l'absencs de bouleveraement immediat des structures

1 productives . existantes, suppose un certain nombra de conditions

reunies dont en premier lieu :



" - [/evaluation du potenLiel commercial existar.t au sein de la region_:

Selon l'estimation faite par la banque islamiqua de d^veloppement en

.' 1989, les echanges intra-maghrebins peuvent etre multiplies par 10

■, ' sans toucher aux structures do production existantes.

L'accroissement potentiel des echanges se mesure par la

'] difference entre la valeur des exportations d'un Produit donnS at
"I . celle des echanges effectifs relatifs a ce produit. Si les exporta-

J tions sont inferieures aux importations, cala veut dire que las

] J echanges sont limites non pas par la demande, mais plutot par l'offre

(a 1'exportation). L'accroissement du potentiel commerci-l consiste-

] rait alors a augments le niveau des exportations total de ce produit

■I par le Maghreb au detriment des pays ou des regions extra-maghrSbins.

De meme si les importations sont inferieures aux exportations

-. (cas oQ c'est la demande qui limite les gchanges), le potentiel des

1 echanges est mesure par la difference entre la valeur tota.'.e des

J- importations du Maghreb de ce produit dor.ae et celle de. importations .

1 effectives de celui-ci en provenance du Maghrsb.

"I Des lors, l'accroissement de ce potentiel implique que les

pays maghrebins inportent au sein de la region les produits offarts

1 jusqu'ici par des pays non-maghrebins, alors qu'ils sont exportes par

-, la region. En d'autres termes, il suffirait de rSorienter geogragra-

~- phiquement les echanges comxerciaux exterieurs des pays de la region' a

1 son profit.

Partant de cette mSthode d'evaluation, 1'etude a montrs (1)

j que ce potentiel represente Pr5s de 3 milliards de ? et parait tout a

.-■ fait mobilisable, si certaines conditions etaients reunies.

J (i) sur la base des donnees de 1987 sur le commerce exterieur et
• {■etude effectuee par le Centre Islamique pour le Developpement cu

"I Commerce 1988. Revue TRAD op. cit.



Le tableau ci-apres revele les differents produits pour

lesquels un potentiel d'echange existe et qui peut etra valorisS par

la reorientation'et 1•intensification des flux commerciaux des pays

maghrebins a I'int6rieur de leur propre zone.

L'accroissement du potentiel des echanges pour les produita 133U3 de

differentes branches gconoraiques est calcul§ d'une part par la

difference entre la valeur totale des expectations de 1 Ensemble das

pays maghrebins vers les marches exterieurs et celle dastinees au

marche maghrSbin et d'autre part, par la valeur totale des

importations des marches extSrieurs et celle en provenance &.>. la son-s

maghrebine.
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Produits limitSs par 1'offre : (exportations inferieures aux
importations)

Offre maghrebine
rAccroissement po-

: tiel des

echanges (%) :

'1

1

1

1

1

transformed

Animaux vivants destines a 1'alimentation

Viandes et preparation de viandes
Produits laitiers et oeufs d'oiseaux

Cereales et preparation a base de cereales

Sucres, preparation a base de sucre de miel
Cafe, the, cacao, epices et produits d§rive"s

Nourriture destinee aux animaux
Produits et preparation alimentaires divers

tabacs bruts et fabriques

Cuir, peaux et pelleteries

Graines et fruits oleagineux

Liege et bois
Pates a papier et dechets de papier

Fibres textiles et leurs dechets non

en fil
Huiles, cokes et briquettes

Huiles et graissss d'origine animale

Huiles vSgetales fixes et graisses, huiles

comestibles

produits chimiques organiques
Produits pour teinture, tannage et colorants

Produits pharmaceutiques et medicinaux

Explosifs et articles de pyrotechnie

Matieres plastiques

Matieres et produits chimiques n.d.a.

Cuirs et peaux prepares et ouvrage .en cuir
Caoutchouc manufacture n.d.a.
Ouvrage en liege et en bois (a l'exception des

meubles) , ^
Papiers, cartons et ouvrages en pate de cellulose

Fils, tissus, articles faconnes n.d.a.
Articles min^raux metalliques, manufacture's n.d.a

Metaux ferreux, fer et acier, fonte

Metaux non ferraux
en m§tal n.d.a.

g§neratrices et moteurs

specialises pour indus-

pour le travail des metaux

industriels d'application

Articles manufactures

GenSrateurs, machines

Machines et appareils

tries particulieres

Machines et appareils

Machines et appareils

generale n.d.a.

Machines et appareils de bureau

Appareils et equipement de telecommunication

Machines et appareils glectriques n.d.a.

Ve"hicules routiers

Materiel de transport

Appareil sanitaire, de plomberie, de chauffage

n.d.a.

Meubles et leurs parties et pieces detachees
Appareils professionnels, scientifique et de

controle n.d.a.

Appareils de photo et d'optique

montres et horloges

Articles manufacture's divers n.d.a.

8,5

100

19,2

73,2

100

58,1

99,1

17,7

53,3

100

46,6

99,6

88,1

93,6

32,8

100

100

95,5

100

88,8

7,1

21,6

65,0

93,9

88,3

84,3

46,5

91,8

70,4

73,6

95,2

67,1

86,9

70,7

100

64,5

100

100

98,2

72,2

100

100

32,8

100

100

86,9



Produits limites par la demande (exportation:; superieures
importations %)

Produits :

. Poissons, crustac^s, mollusques, preparations :

. Legumes et fruits "

. Boissons

. Engrais bruts et mineraux bruts

. Minerals metalliferes et dechets de metaux

. MatiSres brutes^d'origine animale ou vegetale

. Petrole et produits derives du petrole

. Gaz naturel et gaz manufacture"

. Produits chimiques inorganiques __

. Huiles essentielles et produits utilises en

parfumerie

. Engrais manufactures

. Articles de voyage ^

. Vetements et accessoires de vetements

Accroissement po-:

tentiel dss :

echanges :

52,3 :

96r5 :

100 :

99,7 :

97,2 :

97,3 :

94 *

42,5 :

95,9 :

100 :

: . 86 :

100 :

: -100 :

: 100 . :
Chaussures

* Selon classification fCITI 2.

Quelles aont les conditions a reunir pour liberer et- reorien-

ter vers la region ces flux commerciaux prometteurs pour le Maghreb.

II faut tres certainement mentionner comme premiere condition la

levee des obstacles administratifs et proceduriers qui dScouragenf

1'intensification des echanges entre maghrebins.
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J Lors de sa derniere reunion tenue a Alger la Commission

-|. ministSrielle "Economie et Finances" de l'UMA, consciente de ces entre-

ves a eliminer,a adopte un projet de convention portant sur la rnise

-] en place de l'Union douaniere maghrebine avant la fin de l'annS* 1995,

Ce projet percoit bien les Stapes a parcourir pour exploiter ces pos-

J sibilites et aller encore plus loin dans le processus de concrStisa-

1 tion du projet integrationniste.

Ainsi ce projet qui a etesoumis a 1'approbation du Sommet d'Alger

1' tenu les 21..-22 et 23 Juillet 90 retient (m) dix

decisions principles devant mener progress!vement a I1union dcuaniere

J maghrebine. Ces decisions portent sur une sSrie d'actions qui devront

-i etre cone r^ti sees selon le c hem in erne nt suivant :

J "
1 - Realisation du demantelement tarifaire total pour les produita

-1 d'origine locale ;

J 2 - Coordination des politiques douanieres nationales ;

"] 3 - Adoption d'une tarification unifiee avant 1991 ;

1 4 - Elimination progressive de toutes les entraves non tarifaires

d'effet equivalent ;

5 - Hise en place d'une politique commune en natiere de commerce

| exterieur ;

1 6 - Respect du principe de la concurrence loyale entra las prcducteurs

des pays maghrebins membres de 1'UMA ;

^ y 7 _ Respect de 1'egalite de traitement des operateurs §conomiques

] (publics et prives) des pays maghrebins membres de 1'UMA ;



'J

8 - Respect des accords nationaux liant chacun des pays membr.s de

l'UMA a ses partsnaires exterieurs.

9 - Mise en place de metres de sauvegarde et de compensation ;

J 10- Realisation de 1'Union douaniere avant la fin de 1'annee 1995,

~T Nous abordons dans cette seconde partio. do- nctre rapport,

1' identification des problemes concrets a resoudr, pour pasaer de la

cooperation co^erciale biUt6rale a la multilatSralisation des acquis

puis a la mise en place de la zone de libre gchange avant d'arrivor

- "J comme le stipule la convention a 1'union douaniere m£ghrebine.
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.1 ■

I Q r*T BILATSRASISME COMMERCIAL A L1 UNION D0UANI3RE :

LES OBSTACLES A LEVER ST LES HOUVELLES REGLSS A

i

Nous savons que 1'ensemble des pays maghrebins ont signe entre eux,

mais dans un cadre strictement bilateral des conventions comrr,ercia_

les et tarifaires. Toutes ces conventions portent sur des franchi_

ses douanie-res mutuelles. Le plus preferentiel parmi les accords

bilateraux est celui qui lie la Tunisie au Maroc signe le 30 Avril

1986 a Tunis, le moins preferentiel etant celui qui lie le Maroc

3 la Mauritanie signe le 4 AoGt 1986 a Nouakchott.'

Le tableau qui suit reconstitue la liste des accords

commerciaux et tarifaires intra-maghrebins.

r1
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" 1

.^ on peut relever trois caracteristiques de ces accords :

.-■* 1 - Us sont strictement bilateraux ;

r 2 . us sont variables quant aux preferences mutuelles accord*.- Les

"J differences touchent au contenu, . 1'^ndue et aux modalit.s d'octro,

-^ des preferences. Certains accords couvrent Ensemble des droit, oe
r douane et taxes d'effet Squivalent et accordant .d.s exonerations

' ] totales (Maroc - Tunisie), d^autres ne touchent que le dro,

T o'importation et qu'une liste dSterminee de prcduxts ;

^ 3 , Xls sont ex§cutoires dans le respect des Illation.,, refll.Mnt.
' 1 et procedures du commerce exterieur de chaque Pay=.

^1 . La Commission Sconomique-et financiere de 1'UMA a bien relev,.
T^ ces caracteristiques et a bien vu qu'il y avait en tout premier Ix.u a

J multilat.raliser ces conventions Cest , dire * §largir a tous les

Partenaires les pr.ferences accord.es dans le cadre de, convenes

bilaterales m.me si dans un premier temps cette globalisation devalt

se faire'dans le respect de la Segmentation, commercial de chaque

pays.

Ce principe de "o^balisation_Jes_^cauis" souleve cinq (05)

problSraes dans la recherche des voies et .ovens a mettre en pl.c. pour

sa concretisation.

ler probleme

: i- d des r5f§rences. Le problSme ici estde savoir s'il

faut mult^a^f^^ces de la convention bilaterale la
plus lar9e ou bien de celle la plus restrictive. Deux th...s ont pu

etre relevees.

66



1

'I

"J

"J

'j

lere these : la demarche prudente (AlgSrie) : ' !.'-.,'.

L'alignement des prSfSrences doit se faire par le minimum : il faut

exonSrer, partiellement, des listes de produits nettement- design§s et

limitSs quitte- a inscrire 1'exoneration des produits restant dans un

calendrier pre"alablement arret§.

1 l1argument qui soutient cette these est celui qui consiste a

accorder au processus de mise en.place d'une zone de libre echange

(qui determine le succgs des autres phases) le maximum de chances■de

reussite (en fait l'Algerie apprShende qu'une dfimarche plus liberale

ne favorise les modSles exportateurs et dSja deprotgggs comme celui du

Maroc et de la Tunisie).

2§me these : Elle defend le point ^e vue de l'alignement sur la con

vention la plus libSrale (Tunisie, Maroc). Dans ce cas il y aurait

exoneration totale des droits de douanes et taxes d'effet equivalent

pour tous les produits originaires. C'est la une demarche qui demontre

une volonte d'aller vite. Il faut alors r§gler les p.roblSmes de. la

determination de l'origine, de la mise en coherence des legislations

nationales du commerce exterieur et des regimes de change ainsi que la

question des compensations et des sauvegardes.

2§me probleme : L'origine des produits

Dans le cadre actual des conventions bilatSrales les principes

privilegies quant au reglement de cette question sont celui des

produits entie-rement obtenus et celui.de la regie de la valorisation ,

locale minimale exprimee en pourcentage, le ;taux de 40 % d>intrants

lkcaux .gtant gSngralement .admis pour confSrer le caractere originaire

■d"u"'produit:;' Ce'dernier-principe, n'a pu faire Sviter des problemes : ■■ ^



entre partenaires .aghrebins (cf 1. cas entre le Maroc et la Tunisia

sur Importation ,ar * M«oc de .aiences en^-nance de Tunisie et

qui seraient a plus de'sO V d'origln. itali^. La the*, au.ourd hux

dominante au Maghreb a propos de la determination de 1'origine est

celle de 1'utilisation d'une combinaison de deux criteres (admise

gSneralement par 'la communaute international) , le pourcentage ,d

valorem et les listes de transformations et d'ouvraisons,

^eme probleme : >» rSnimes de commerce exterieur

, Les conventions bilaterales actuelles stipulent que les e=hanSeS

I preferentiels devront S-effe=tuer dans le respect des rtfll.»ntation-

1 propres S chague pays en .atiere de commerce exterieur. Or actuelle-

J ment les regimes d' importation en vigueur danc les ,ays nu.ghrSbxna

] SOnt diff.rents = la Tunisia et surtout le Maroc ont le, regi.es

<,■ importation les 'plus liberaux, la Hauritanie mais surtout la Lyb.e

1 et I'AlgSrie les regimes les plus ,dministres (1).
, Le demantelement tarifaire partial risgue d'e^ener a des co..'.port-

1 ments protectionnistes d'au.ant plus P..,,ibl*. «u. les legislations

1- nationals en" vigueur le permettent. ^ le M.roc .pourfnt liberal a

J instaure un systeme de declaration pr.alable a Importation gui n'est

] ni plus ni moins qu'une autorisation exportation pour tous les

•,-v- - a l • i.nortation a admettre en franchise
■J produits pourtant librSs a 1 importation.

1 conventionnelle (suite aux probl8n.es avec la Tunisie).

J" 4§me orobleme : Los modallt63_d^Leaiement

] ' n est largement admis que les accords de paiement bilaterau,

, et encoro plus, multilateraux favorisent le developpera.nt des flux

J commerciaux et de maniere plus generale la cooperation economise

] bilaterale (ou multilateral). Les experiences mondiales dans c-.

domaine ont dSmontre que :

J (1) II faut relever que l'A.lgSrie depuis quelquen sernainesa juridiqus-
ment liberaliser preaque totalement son commerce exterieur.



1 - Les operations gconomiques effectuees en vertu de ces arrangements

_J financiers sont plus directes et plus rapides.

:
n

H 2 - L'emploi de devises dans le commerce bilateral ou multilateral est

limite arace a de tels accords de paiement qui de plus permettent la

realisation d'economies notables de monnaies convertibles.

I 3 - De ce fait les risques lies a une diminution des reserves de

change et leurs consequences sur le processus de liberalisation des

transactions commerciales entre les partenaires sont rSduits.

_J 4 - Enfin les accords de paiement r£duisent les coQts S la fois des

--i transactions et ceux des operations 'de change.

Dans la sous region du Maghreb, il n'y a pas d'acccrds.de

paiement multilciteraux entre les pays.~Seuls des accords de paiement

~mI bilateraux ont e"te signes entre l'Algerie et chacun des aucres pays

(Tunisie, Maroc, Lybie) de meme que des accords de paiement bilatSraux

"1 existent gntre la Tunisie et le Maroc, la Tunisie et la Lybie.

""1 . .' j,es p'rincipes de base de ces accords bilateraux d^ paiement

i ' sont quasiment les mernes pour chacun des pays :

1 - l'unite de compte utilisee a des fins statistiques et comptables

"I est soit : - le dollar americain

soit : - la monnaie nationale convertible

: 2 - la frequence du reglement des soldes nets de compensation est

j generalement la periodicite mensuelle.

"" 1 3 - la monnaie dans laquelle la compensation doit etre effectuSe est

; une monnaie convertible (dollars US, FF, FS, FB, DM). Generalement

'"1
J toutes les operations sont admises au principe de la compensation.



I *

' I n est Svident que des progrSs restent encore a fairs dans ce

J" domaine dans le but do faire jouer aux .accords de paiements laur

" 1 fonction d1 encouragement au dSveloppement des echanges commercial

T
»■ -( intra-maghrebins.

T Les possibilitSs d'amelioration des accords biiat£rau:<;

-J aetuellement en vigueur sont multiples, il est en effet possible de ;

"] _ complSter les accords de paiemsnts par des accords cle

JI credit reciproque pour assurer le cas Scheant un appui financier =

court et moyen te.-me a la balance des paiements de l'un ou l'autre de,

co-signataires ;

- Etablir un systeme de .communication fluide et ir-rmanerrc

entre les Danques commerciales du Maghreb ;

- Harmoniser les reglementations des changes au Maghreb.

1 De mema il n'existe au niveau d'aucun pa/a membra de l'UMA

aucune ligne de" credit spScialisSe pour financer " totalement ou

partiellement de telles transactions. Enfin aucun systeme d'assurancea

"1 et de garanties des transactions intra-maghrebine n'existe.

-r>

5eme probleme : Le.° sauvsnard^, et les compensations

Le probleme qui se pose a tout processus d ■ integration 6cor:omiqUe a^

quelqu'etape qu'il soit est celui de la repartition equitable des

avantages et des inconvSnients (entre les partenaires) de la libSra-

lisation des echanges. Les differences dans les structures productive.

nationals et leur degrS de developpement entrainent irrfimSdiablement

une inSgale repartition de ces avantages et ces inconvenients. L'Stape

"] de la globalisation des acquis se realise ainsi dans un conte-.cte trS.s

I

'j



differencie que seul le principe des sauvegardes et des compensations

' peut corriger. Le demant§lement pour tel ou tel produit va entrainer

T • des- dSsequilibres structurels pour un secteur donn§ dans un ou

plusieurs pays partenaires. II y a alors mesures de sauvegarde pour ce

. 1 type de produit avec r§introduction d'une taxe ou d'une autorisation

pre"alable d' importation mais ces sauvegardes doivent etre limite*es

-1
-I dans le temps. Les mesures de compensation quant a elles appellent la

-1 constitution d'un fonds special pour lequel il faut pr§voir des

- ressources.

"I Le fonctionnement d'un tel fonds de compensation n'est pas chose

aisee : il doit etre base sur 1'etablissement des preuves du dommage,

J la definition des mesures a prendre, les delais d'application...

J . ■ Ces problemes etant identifies-et devant etre pris en charge

il convient de rappeler que cette premiere phase, qu'on a appele la

J. phase de globalisation des acquis doit connaitre aussi le lancement

"I des travaux d ' harmonisation et d'unification des legislations et

0 procedures liees au commerce exterieur.

J Dans le cadre de 1 ' UMA le traite de Marrakech pose le

"1 principe de la libre circulation des marchandises sans fixer de

""*. maniere prScise la formule juridique dans laquelle cette libre circu-

"] 1-ation des .marchandises doit avoir lieu. II se contente d'indiquer que

cette libre circulation doit se realiser PROGRES3IVEMENT (art. 2) en

J vertu d'une politique commerciale commune a adopter tendant au

-I developpement des Schanges entre les pays membres. Ainsi done il est

recommande' un processus d' integration economique par etapes : zone de

| libre echange, union douani§ref marchS commun.

II - LA PHASE DE L'ETABLISSEMENT DE LA ZONE DE LIBRE ECHANGS



L.etablisse.ent d'une zone de libre echange consacre la

suppression des droits et taxes ainsi que toute restriction quantita

tive pour 1-essential des Schanges conunerciaux intra-^hrebin.

• portant sur des produits originaires de chaque pays .naintenant par

ailleurs ses propres restrictions et fiscalites vis a vis d« pays

tiers.

Dans la zone de libre echange le demantelement ports sur :

- Toutes les restrictions tarifaires et toutes les barrieres

douanieres non tarifaires (procures, for.alites, obligations...).

: - Toutes les restrictions quantitative; et masurec d'effets

i equivalents. __

I '
- Les techniques restrictives des echanges.

' - Les monopoles d'Etat et les restrictions liSes au, marches

J _ publics.

1 - Les aides de 1'Etat ayant une incidence sur les echanges

Vil s'agisse d'aide » la production, » la consolation, a

] i-mvestissement, a 1•importation ou a 1■exportation.

] - Les restrictions en oatiere de prix ou ce marges de commer-

cialisation.

- Les discriminations fiscales.

^ II s'agit en fait de lever en faveur des partenaires membres
] ae la zone de libre echange toutes les restrictions ,ui d«ini»,nt la

nrotection effective de l'economie.

]

1



1 Devra-t-on le faire immediatement pour tous les produits ou seulement

pour une liste determinee de produits ?

Le GATT definit la zone de libre echange comme etant "un

"] groupe de deux ou plusieurs territoires douaniers entre lasquels les

droits de douane et les autres rSglementations commerciales restricti-

J ves sont glimines pour l'essentiel des ^changes commerciaux portant

-j sur les produits originaires des territoires constitutifs de la zone

de libre ^change (art. 24 § 8b).

J Ainsi les pays membres de la zone de libre echange procgdent

a" un demantelement tarifaire et non tarifaire dans leurs relations

commerciales mutuelles ; vis a vis des pays tiers chaque pays membre

garde son tarif et sa r§glementation commercials.

Le probleme qui va se poser est alors celui de l'origine des

produits qui doit etre correctement pris en charge afin d'eviter les

dStourneraents tie trafic c'est a dire qu'un Etat mer.-re ayant les

droits de douanes les plus "bas ou le regime o'importation

'contingentaire le plus liberal, n'importe les produits des pays tiers

et ne les reexporte par la suite en l'etat vers les autres pays

membres.

i

Nous venons ainsi de definir les deux etapes qui condition-

1 nent 1'intensification des echanges commerciaux intra-maghrebins et

qui permettent 1'etablissement du principe de la libre circulation des

.marchandises maghrebines a 1'interieur de l'espace maghrebin. Les

problemes a solutionner sont encore nombreux mais non insurmontables.

3



t =as

X, faut cependant etre conscients que la .ise en place d'un. zone

naghrebine de libre echange n'est pas une fin en soi. Loin s'en «ut ,

1. zone de libre echange n'est que le co.~nc.nt du proceasu3

integrationniste et doit donner naissance 5 une dynanuque ur.ionx.f.

La liberte de circulation des personnes et des capitaux doit auss,

etre instaur§e d'abord par 1 -etablisse.ent d'une union dou.niere puxs

1 d'un marche co»n. Le traitS de Marrakeck le prevoit en tou<

-* s'il ne fixe ni les Stapes ni 1'echSancier.

"1 .. o^ ^^rarteris-r ces etapes et quels sont les
_.J Par qUoi vont se caracteri^>-t v.= t-

--I problemes qui devront etre pris en charge.

L-union douaniere suppose bien evidemment instaurSo la .one

de Hbre ech,nge. Mais elle suppose plus que c.l. puisqu'ellc bo

dfiflnit par la creation d^un seul territoire douanier devant =e subo-

tituer aux t.rritoires douaniers des pays merabres d, **** qu'elle

supPrime » VCgard des produits en provenance ,„ p,,»

les entraves non-tarifaires, toutes les for.es de protection effects

.en vigueur dans ces pays.Enfin elle institue sur le plan externe un

lJ-J tarif douanier et une regle.entation commerciale conmuns a 1'Sgarf des

"[ pays tiers.

A Ce stade, tout produit considers comrne originaire du

Maghreb circulera libre.ent d'un Pays ..ghr.bin " » un autre ,.nS

restriction aucune et tout produit non originaire i.porte par un p.yt

maghrebin en provenance d'un pays non .aghrebin sera sou^is aux *,«.,

0



conditions fiscales et commerciales d'importation que celles prSvalant

dans les autres pays du Maghreb, sachant que ce produit non

originaire, une fois admis dans un premier pays maghr§bin d'importa-

tion, pourra circuler librement vers et dans les autres pays du

Maghreb.

De plus le fonctionnement d'une union douanidre maghre"bine

entraine 1'adoption :

d'une ■ rSglementation douaniere maghrebine unifie"e caractSrisee

principalement par 1'integration des territoires des dif fe"rents Etats

membres en un territoire maghrgbin unique, la mi'se en place d'un tarif

exterieur commun (qui suppose acheves les travaux de codification

douaniere) et la mise en oeuvre de procedures et de formalit§s

douanidres unifi^es ;

. d'une reglementation commune du commerce exterieur vis a" vis des

f ° . Etats non membres ;

•'. de positions communes dans les enceintes internationales.

II faut deja" signaler ici que le Maroc et la Tunisie §"tant

membres a" part entiSre du GATT devront respecter un certain nombre de

r§gles qui vont regir leurs commerces exterieurs. Ainsi 1'article 24 §

41 du GATT stipule : "1fStablissement d'une Union douaniere ou d'une

zone de libre echange doit avoir pour objet de faciliter le commerce

entre les territoires constitutifs et non d 'opposer des obstacles au

commerce d'autres parties contractantes avec .ces territoires11.



tJ II en resulte de cette disposition des statuts du GATT que :

J les pays membres doivent veiller a maintenir les courants'

commerciaux traditionnels existants avec les pays tiers ,

* dans le cas des unions douanieres le tarif e,terieur commun et les

Sglementations commerciales communes ne doivent pas con.tltu.r des .

obstacles aux echanges avec les pays tiers.

'! Ainsi l'harmonisation des legislations tarifairss et

commerciales a 1'egard des tiers, dans la mesure ou .11. lapliqu. le

Maroc et la Tunisie, vont impliquer pour les au.tres partenaires de

1'OMA le respect de ces dispositions du GATT. Les courants commercial

traditionnels de chacun des pays membres-de 1'UMA ne doivent pas etra

contrecarris volontairement.

Globalisation des acquis, zone d, libre echange et Union

Douanie., constituent done les Stapes nec.ssaires a la liberalisation

- , j« nv.Aj,.uq pntre les pays maqhreblns.
total© OeS cCIIqih-j^j '■j*-' h*-—_

'! Cette tache qui n'est pourtant qu'une Stape sur le long

parcours de 1 • integration economique est loin d'etre simple et inter-

pelle fortement la volonte politique de chacun des partenaires. II _

faut aussi souligner son caractere primordial puisque le succes dans

!„ mise en place de 1'union douaniere facilitera 1■application du-

programme de realisation du marche commun dont nous e.aminons

maintenant les grandes Stapes.

LE MARCHE COMMON HAGHREBIN

Alors que la zone de libre echange et 1'Union douaniere:se .

Undent principalement sur le devel.oppement des courants commerciaux



entre partenaires, le marche commun est fonde en plus sur le principe

de la libre circulation des facteurs de production a l'interieur de

la zone.

La mise en placa d'un marche commun permet un certain nombre

d'avantages dont bgnSficient les Etats membres et qui ont et§

identifies par les theories de 1' integration.

Ainsi on reconnait a la formule du marche commun de favoriser :

* La pleine utilisation des capacites installees et le redircensionne-

ment des unites de production en fonction de ia taille de ce vaste

marche.

* La creation d'unites nouvelles dimensionnees 3 l'echelle du marche

avec une diminution des couts de production et l'obtention d'economies

d 'echelle.

* Le rallongement des series et des gammes de produits et la transfor

mation plus poussee des matieres premieres, elargissanc ainsi la base

industrielle de la zone. ■ ■

* La possibility de fabriquer en commun des produits a forte intensite

technologique (biens d'equipement et machines).

* L'incitation au developpement et a l'extension des investissements

privSs Strangers.

1 ; La realisation du marche commun maghrebin suppose done la

7 libre circulation au sein de la. zone des facteurs de production

] capital et travail. Nous savons par ailleurs que 1'article 2 du traite

'-J



1 constitutif de 1'O.H.A. prevoit que las Etats signataires assureror.t

" nrcoressivement (1) entre euX la libre circulation des P«=cnnes, das

D services, des marchandises et des capitaux.

~\ nous avons vu quelles etaient les conditions a reunir et les

actions a mener'pour re-aliser la libre circulation des marchandisas au

0 sein de 1'OMA. Nous examinons a present les problemes a prendre 9n

H charge pour assurer la libre circulation des capitaux d'une part, des

personnes d'autre part.

1 :
—1 A _ La libre circulation des caoitau:t

I] En 1'etat actuel des legislations nationales maghrSbines ot

n des relations economiques entre les partenaires da 1'OMA, ni le

J capital financier-ni le capital productif ne beneficient de HbertB de
"I circulation a 1'interieur du Maghreb. C'est la liberte de circulation

au capital productif qui r.ettr. a 1'ordre du jour !, liberte de

circulation des capitaux financiers.

Ufaut done definir le cadre juridique d'une poli.ique d'investisse-

ments conjoint, maghrebins qui puisse impulser le developpe.ent d,

societes mixtes maghrebines.

LeS codes <T Investisaement nationaux en vigueur ectuellement

dans les pays maghrebins sont trop differents et ne garantissent

aucune preference pour les promoteurs maghrebins qui veuient investir

dans les pays de l'UMA.

'■?

J
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-r- En effet dans ce domaine il n'y a jamais eu avant ce jour de

~ legislation particuliere a la sous region en matiere de constitution

"*" de societes mixtes ou de joint-ventures entre pays maghebins. Aucun

"~i texte lSgislatif dans aucun pays maghrebin ne regit de maniSre parti-

I culiere ou incitative le partenariat productif, bancaire ou commer-

J cial intra-maghrebin. II exists dans chacun des pays des codes d'in-

vestissement a portee gSnerale qui rSgissent les investissements di-

rects Strangers sur les territoires de chacun d'entre eux. Nous avions

alors deux groupes de pays selon leur attitude vis a vis de 1'inves-

tissement. direct etranger : d'un cote la Lybie et 1'Algerie cl jusqu'a

'3 aujourd'hui les legislations en vigueur ne sont pas favorables 3 la

participation etrangere a 1' accumulation na_tionale de maniere direc-

te. Encore que 1'Algerie a SlaborS depuis un texte tres incitatif

"1 et tres favorable a 1'investissement direct etranger rejoignant ainsi

le groupe de pays a tendance liberale dans ce domain.

]] De l'autra c3te le Maroc et la Tunisie, qui ont de: - -les d'investis-

°sement tres incitatif3 et favorables" a 1 ■ investissemenf direct Stran-

ger. De plus'la Lybie et 1'Algerie ont des secteurs economiques publi-

■] ques trSs importants et dominants dans les politiqu.s nationals d'ir,

vestissement. Ces deux pays interdisaient jusqu'a present Ie3 associa-

"J tions du capital etranger avec le capital prive national. Seules der

--, sociStes mixtes avec le capital public national sont autorisees (1).

Les quatre autre pays de la sous rSgion sont au contraire fa

ll vorables aux associations du capital prive national avec le capita
-T prive etranger. Dans la mesure ou come nous l'avons.deja signals, i.

"T (1) II faut cependant noter 1'observation que nous avons deja formule
a l'encontre de 1'Algerie qui va liberaliser les formules d associa
tion des oplrateurs national quelque soit leur appartenance jurxd.Lqu
avec le capital etranger.

"I



n'existe pas de legislation particuliere aux associations de capita!

* intra-.agnrSbines, tout, possibility de constitution de .ocUt*

„ mixt,s et de partenariat .ntr. pays .naghre-bins «t.lt en l-.tat des

J legislations en vigueur extremement HmitSe.

] Sur un autre plan les systernes fiscaux n.tionaux et notamment

- les impats sur les society sont differents d'un p,ys a 1'autre at U

J n.y a ja.ais eu jusqu'a recemment d'accord particular antro

1 partenaires ..ghrtbin. dans ce do-naine. D§= lors 1.3 «u^.s oc

J capitaux entre ces pays ne sent pas particuli.re.ent facility pa, l = a

] rlglements et procedures en vigueur dans chacun d=oncre eux.

1 . N0us pouvons a titre d'illustration presenter les code, ^

investisse.ents nationaux du Marcc, de la Tunisie et d, 1'Mgiri* Pc,

] raieux evaluer 1'apport de la convention maghrgbin, <ui va 8tr. 3ign«.:

-\ dans C2 domaine.

ra_code des i,v;e^tUsemor:ts_matocR'i.n

° Le code des .investissements du Maroc est tres aouple et libe-

] r.i. II favorisel'investissement prive national et etranger. Ce der-

- nier n'est soumis a aucune condition de .arocanisation. Ainsi des en-

J treprises residentes au Maroc peuvent etre detenues integrale.ent par

"1 des capitaux etrangers. Bien entendu beaucoup d'avanta^s £in.nci.rB

J (raoatrie.ent des benefices, des fonds et capitaux propres.,.) ec £1.-

1 caui (exon.ration d'i.pSts et taxes sur des periodes allant de 5 .a 10

» ans selon la nature de ces i.pots) sont accordes au*

J Les procedures d'.grement ont ete largest assouplies et plus p.rti-

H culi.re.ent en cette fin d'annee 1989 oa les directives officlelle,

J visent p.rtlculi.r.«.nt a assouplir les procedures et les dela.s

J d.agrement. Ces avantages et incitations diverses en direction de

• Vinvestissemen, prive existent dans les trois principal domainas

J d-activitS economique : Industrie, tourisme, immobilier. La dcmai-

. a^ rsni oar un code d ■ investissement tres souple.
1 .. : ™



" "j Le cede des investissements tunisien. Deux regimes sont distingues :

* "1 - le rSgime de droit commun

f - le regime privilegie"

" 1
-r-J r.e regime de drbit cocunun : Ce regime est peu favorable a l'mvestis-

sement Stranger. Celui-ci est soumis a un control* des changes et un

regime fiscal severes.

L'investisseur stranger est carrement ecarte du secteur du

| commerce interne.

T.* regime privilegi* : Ce regime s'applique aux secteurs :

"" 1

"]

J

'J

- du tourisme

! - de 1'Industrie

- du commerce international

On y distingue deux categories d'entreprises :

O

-les .entreprises qui" exportent la totalite de leurs productions et

celle's du commerce international

- les entreprises qui exportent seulement une partie de leurs produc-

tions.

'J

'J
Les entreprises de la premiere categorie benSficient du re-

'J gime douanier de la zone franche quelque soient leurs . lieux

d' implantation en Tunisie et d'une exoneration fiscale quasi totale

non limitee dans le temps. Lorsqu'elles sont non residentes (e'est a

dire lorsque 66% au moins de leur capital appartient a des non

residents) elles ne sont tenues de rapatrier en Tunisie que les sommes

necessaires au paiement des depenses engagees en Tunisie.



S-agissant de la deuxieme categorie d' entreprises c'est 3

dire les entroorises industrielles et touristic^ n^?ort,n, pas ia

totality de l.u» productions, 1.. avanta.es access sent 1.3 avant,-

geS classics traditionnellement accords aux entreprises etrangere,

dans les pays en voie de developpement.

Le

] T0ut investisseur algerien a le droit de s'a.socier avec da.

. investisseurs Strangers Pour .x.rc.r tout type d'ectivU* sur 1- t«-

J ritoire national y co.pris dans la profession bancaire at d'assurance

1 et ce dans le cadre d'un statut de resident ou de non resent (o,

shore).

1
*" Le projet de code accorde :

H - des avantages fiscaux trSs attracts

-j - un regime des transferts tres avantageux

r-' O _ un arbitrage international pour, tout litige

1 - une protection des investissements par des accords bila-

teraux et multilateraux

^ - des procedures simples d'agrement des SEM
•n - une possibilite d'un. acquisiton majoritaire ou i:,Iu=ive

T1 , de ces societes par des partenaires Strangers.

■ '1 -

I-1
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Sur la base de ce constat relatif a la regle^entation des

investisse.ents Strangers directs dans la region, la cession

-Economi. et Finances" de 1 ■ UMA a releve la difficult, actuelle a

d§velopcer la cooperation financier et productive intra-.aghrebine et

. .labor, deux 'promts de convention qui visent a encourager .

lllnw,ti..«.nt -ghrebin dans les pays de 1 ■ UMA = 1. P-Uer prO]et

de convention porte sur -1. traite.ent preferentiel au sein des

.copies .naghrebines pour 1.. investisse.ents originaires des pays

membres de 1-UMA-, Xe second sur la question de "la double position

et la cooperation maghrebine en matiere d'i.pots sur le revenu".

^

L ' UMA

Cette convention reglemente 1 ■ investissement intra-maghrebin

de Were preferentielle et lui accorde.un certain nombre d'encoura-

geraents et d'avantages de diverses natures.-

En matiere de realisation de 1■investissement, 1■investisseur

originaire d- Maghreb beneficie pour son investissement dans un pays

raembre de 1' UMA des encouragements et facility suivantes :

A - Des tacilitSs administratives sont accordees pour :

x - 1'obtention de 1'agrement de 1' inv .stisserr.ent et

1'importation des equipements necessaires

2 - 1'acquisition de terrain (en location ou en achat)

B - L-investisseur etranger originaire des pays de 1-OMA est tr.lt. au

. plan fiscal a §galite avec 1■investisseur national.



r ■ C - la commercialisation de la production de 1'investissement §tranger

est libre a 1'interieur et a l'exterieur du pays d'accusil -:ous

I ! reserve du respect de la rdglementation en vigueur

! D - L'investisseur est libre de sa politique de production, sa

politique financiers et sa politique de recrutement

i

' E - L'investisseur dispose de tous les droits de proprietaire sur r.cr.

i investissement

! F - L1 importation des equipements et des inputs n:est aourci:.::;-; qu'-.ux

taxes douanieres

i

"^ G - L'investisseur choisit, dans le cas cQ le pays d'accueil l:exiyo,
* ■*

i les nationaux susceptibles d'etre asso'cies all projst

1 H - L'investisseur beneficie de facilites pour le recrutement de main

d'oeuvre nationale lorsqu'il le demande.

~r' " O e^ matiiire de qaranties £ inane ie res, les dispositions

1" -
I suivantes sont retenues : , .

- Le transfert de capitaux est auto;:ise" ;

-| - Tout dommage subi par l'investisseur en contradiction avec les_

o dispositions de l'acte d'agrement est remboursS par le pays d'accueil

1 (atteinte aux droits et garanties de l'investisseur, refus d'e::Scution

d'un proces judiciaire. . . ) -

J
- D'autres avantages peuvent etre accordes par le pays d'accueil et

j seront mentionnes dans l'acte d'agrement.

J

1

1



.1 T.a., carantiaa iuridiques portent sur le caractSre exception

al nel des actes de nationalisation ou d'expropriation d3S investi.se-

- ments maghrebins realises dans le cadre de cette convention.

I De me~me tout litige qui n'a pu etre regie a 1-amiable est porte devant

les juridictions de l'UMA, les juridictions arabes (dans lesquelle;

_1 sont affiUSs les membres de 1'UMA) ou encore 1'arbitrage interna-

^ tional.

Le projet de convention sur "la double imposition at la

J cooperation maghrebine en matiere d'impets sur le revenu" est une
-j T^islation de soutlen direct a la convention sur les investissements

~ inter-maghrSbins. Elle vise a encourager ces investissements en

_]• favorisant 1■organisation des mouvements decapitaux et de personnel

"I LA LIBRE rTBCULATIOM DES FSRSONMES

n La question de la liberte de circulatic des personneS

~ renvole en fait a celle de la politique communau,■ire en matiece

V d'emploi et de H*^^ "' 5tabl Issement . II faut tout de suit,

preciser que c'est assurement la question la plus delicate a r?gler.

S'agissant de l'emploi, la liberte de circulation des

! personnes signifie d'abord :

1 - une legislation maghrebine commune garantissant l'emploi a tout

travailleur maghrSbin dans tous pays membre de l'UHA. Cet eraploi est

J assort! des memes conditions de remuneration, de securite sociale, de

-i retraite quelque soit le pays d'accueil.

2 _ la Hberte de circulation de personnss signifie aussi dans le

domaine de 1'emploi le droit pour tout travailleur maghrSbin d'exercer

un emplci dans tout pays membre de 1'UMA et d'y beneficier des menes

droits et obligations que les travailleurs nationaux.



' i De meme que doivent etre garantis le regroupement familial ainsi cue

le rapatriement des revenus au pays d'origine.

La politique commune d'emploi et de liberte d ■ et.blis.ement

"^ est bien entondu Slaboree et mise en oeuvre par etape.

'" A - La premiere etape est une Stape d'overture contrSlee de chacun,

' des economies membre de 1'OMA au facteur travail eriginaire c,s pays

partenaires. Cette ouverture se fait dans le respect des ,-Sgle^enta-

-* tions sociales nationals (prcpres a chaque pays).

La main d'oauvre maghrebine va ainsi pouvoir circuler a

1- 1'interieur de 1'espace maghrebin de maniere "organisee" . L'c.-ganisa-

"1 tion de cette circulation doit toucher aux quotas adrais, au::.

-' qualifiers demandees, aux conditions d ■ installation dans le pay,

J d'accueil et de rapatriement des revenus. Toute cette organisation se

raettra en place dans un cadre negocie tenant compte de.-; possibility

J et des bBSoins de chaque pays, la question de 1-e.nploi ^tant pour tous

I une question .particulierement sensible.

" B - La seconde Stape consistent en 1 ■ etablissement d'une convention

-' multilateral organisant les echanges de main d'oeuvre ,ur 1, b.se du

1 principe de la libra circulation dans 1'espace maghrSbin.

- L3> systeme du contingentement sera supprime, les travr.illeurs

J maghrebins pourront .■amploy.r librement dans chaque

fonction de l'offre et de la demands.

" C - La troisieme Stape portera sur 1 ■ harmonisation au plan n,,ghr6bin

J des politics salarial.s et de prestations sociales des pays membres

1 de 1-UMA. Des droits economiques et sociaux harmonises seront accordes

— 3 tout travailleur originate des pays de 1' UMA et ciSsir.-::,:-.

1 s'installer et travailler dans l'un des cinq pays de 1'Union.



' *| En ce qui concerne les travailleurs indSpendants qu' il

r s'agisse de professions liberales ou de prestat ions de service le

j droit d'etab!issement et d'exercice de leurs professions leur est

r' reconnu dans chacun des cinq pays maghrebins. Ainsi le droit :

: - d'entrer, de circuler, de sejourner ou de s1 etablir dans

"1
J tout pays membre de l'UMA

I -de beneficier dans le pays de sejour des libertes publiques

r (a 1'exception des droits politiques)

- de possSder des biens moubles et immeubles, d'en assurer la

I gestion et d'exercer toutes sortes d1 industries, de commerce, -de

r «. culture' et toute autre profession au meme titre q-.ie les nationaux des

"•—: pays de sejour

' 1
.r J - de transferer librement les biens et les produits de leur

O

" -i vente dans le cadre des reglementations en vigueur

- d'obtenir des concessions et de conclure des marches

—~~ publics

- de participer a des organismes de defense professionnelle

] - de -beneficier de la liquidation des successions en faveur

de tout ayant droit et du transfert du produit de la succession vers

—* ' le pays du ressortissant.

1

1
—«

1

1
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J Voila done rappele le schSma d1ensemble de construction du

tI>rche commun maghrebin ^TMnfl* iSs ies problemes a prendre en

charge et Ies dossiers a instrulre pour que cette construction sc-

realise avec le maximum d'efficacite et le minimum de ccuts pour cha-

cun des partenaires. Ce schSma a etS elabore dans le cadre de ce

rapport dans le simple but de recenser la nature des actions a

entreprendre et prSciser Ies etaoes a franchir...

Nous terminons cette livraison par la presentation

de ia situation dans le domalr.e de la cooperation productive maghre-

bine dans ses aspects industriel et agricole sachant que le Maghreb

economique se construit actuellement a la fois sur le plan commercial

et sur le plan productif. _ .



"1

-'1

1

'3

'3

C-LA cmPERATION PROOUCTIVE

1
J ^ IMTRA-MAGHREBINE

1]

'J

'J

'J

'J

'J

'J



I'M

"1

I - T» rnnPSRATION TNnUSTRIELLE MAGHREBINE

ET POLITIQORS TNDUSTRIELLES
A -

MAGHREBIWS

'3

1 e^,nt-im du developoement industriel dans
Si l'on examine la situation cu Qtveu^

1.. pays de la sous-region, 11 se.ble que les strategies d-industria-

Usation adopts Par cos pays aient general^ 6t« a>:§es sur les

industrios fond.es sur V exploitation des resources locales, (M,roc,

Tunisie, Alg.rie, Lybie) la substitution de productions locales aux

impOrtations (Tunisie, Maroc, Lybie), 1■exportation (Tunisie Maroc),

et enfin la production de - biens interraediaires et -d, bi.ns

d.§quiPernent (Mgerie). Les polities d • industrial isation pour.uiv.es

par le. diff^rents pays pour ».U:r, en oeuvre leurs strategies de

developpement industriel ont diff.re de .aniere significative selon

l-environnement socio-Sconomiqus, les priorites nationals, 1'arsenal

dGS .esures adaptees aux syste.es et a !■infrastructure locaux, et les

ressouroes naturelles dispcnibles dans chague pays, .

En Algerie, par exemple, on a mis 1'accent sur la siderurgie,

1.8 'industries ^caniques, .etallurgiques, electriques, electronics,

chimiques et petrochirniq.es, afnsi ,ue sur les services conseils et

1-ingenierie, et sur les moyens de formation destinSs a ces mdus-.

tries.

Au Maroc et en Tunisie, on a surtout insists sur les

industries iegeres et productrices de biens de consolation pour

satisfaire les besoins nationaux ainsi ,ue sur la promotion des

exportations de biens manufactures a forte intensite de n,ain d'oeuvre

et de produits traditionnels locaux.

1



*M

Dans la Jamahiriya Arabe Lybienne les politiques et strategies

d' industrialisation ont plutot Ste axees sur les industries du

petrole et du gaz, les industries fondees sur 1' exploitation des

' ressources locales, la siderurgie, la substitution des productions

r' locales aux imcortaticns et la production de biens de consommation. Le

'*! . secteur des services d'appui reste encore tres peu developpe.

7

,'m De maniere un peu plus detaillee on peut relever les caracte-

~r ristiques suivantes des politiques industrielles de chacun des pays de

r I la sous-r6gion.

'*i La strategic alqeriennc d'industrialisation vise a" developper

en priorite les filieres amont, siderurgie et petrochimie de produc-

]- tion de biens intermediates lourds qui devraient rendre possible u -■

"noircissement progressif de la matrice inter-industrielle". Cette

H
_J industrialisation o'appuie quasi exclusivement sur le marche interieur

--1 en substituant la production nationale aux importations et en elariis-

sant 1' §ven tailed8 ^onaomma tion.

* le potentiel industriel progressivement mis en place en

Lybis poursuit deux objectifs essentiels :

- . aider au developpenent des activates agro-pastorale en les

"modernisant";

- satisfaire une demande intsrieuro en biens de consommation (finale

* "1 et durable ) ;

._ C'est a.insi cue les branches industriellss siderurgie, chimie

et petrochimie, mocanique et materiaux ds construction d'une part,

' "T agro-alimep.taires, bo is et papier et textiles d'autre part ont et'e

--1



1 mises en place et relative^ developpees. U faut prScis.r cependant

' qu, cette politique industries lybienne „'. pas encoro pernus _,

1 mise en place d'un system industrial integre, 1. rythm- d'i^s-

, trialisation .y.nt ete de plus casse par le ratournement du .arch,

I petrolier .ondial- et 1'apparition d'une contrainte .ecrf, dans «

J

J

J

]

, * Les politiques industrielles .ises en plec3 au debut de

-" planification^unxsienne dans ce pays accordaient la p.iorite aux

| branches chinue (30 %) et industries extractives (11 5) ainsi ou-.u,

' branches mScaniques, metallurgiques et electriques (17 5) et aux

J branches textiles et habillement (11 %)•
1 ces politiques industrielles visaient la satisfaction _du n-arc

J~ interieur dans le cadre d'une strategie de substitution aux in.corta-

j tions

■-, A partir du detut de la decennie 1^70 et devant 1'Schec das

- Prerai§r,s polftiques industrielles, les planificate.rs tunisienS

J" accordent la priorite aux exportations industrielles et -nettent en

place une strat.gie de substitution aux exportations base, essen^el-

J lement sur les industries "chimie" et textile et habillement.

J cette strategie incustrielle de substitution ,ux exportations

, a privilegie le developpe.ent derations de bout de chaine

J (asscnblage, confection...) qui a renforce la d.pendance de
1 Industrie tunisienne a I'Sg.rd de 1 ■ approvisionno.e.t extSneur ,n

input
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J

J

J

J

1

* Les politiques industrielles qui se sont succedees au ?<arcc

rappellent 1' experience tunisienne d'industrialisation.

Les branches industrielles substitutives aux importations ont ou la

priorite et Cast ainsi que les "textiles et cuir", matfiriaux de

construction et .agro-alimentaire, chimie et para-chimie ainsi gu■a un

degre moindre les branches mecanique et electromecanique ont eta les

lieux privilegies de 1' accumulation indus trielle. Les industries raar.u-

facturiSres ont ete durant une seconde phase orientees vers les

marches d ■ exportation et notat?jnent vers la CEE.

Comme en Tunisie, ce sont surtout les operations de £.3?onnage et de

mise au point finale des bisns industriels qui caracterisent

I1 Industrie marocaine.

b - UNE INDU3TP-IE MAP.HR23INE COMPLEHEMTAIRS ET DIVERSIFIES

Ainsi le Maghreb dispose d'un potentiel industriel apprecia

ble meme s'il reafce a le cciapiater et a l'intregrer da, , .tage.

Des industries c? biens intermediates qui cl^ivent cependant itre .

diversifier et dSvelopper, des capacitSs de production de biens

industriels de consommation iraportantes, un encadrement humain

bSneficiant maintenant d'vne bonne experience constituent des atouts

pour la concrStisation d'une veritable strangle industrielle maghre-

bine.

II faut pourtsnt rappeler que, § l'instar de la cooperation

comr.erciale qui caracterise leurs relations Sconomlques, la



cooperation industrielle intra-maghrSbine est rSduite aujourd'hui a

— une s§rie d'accords bilateraux, quelques unites industrielles mixtes,

'^ beaucoup de projets de joint-venture bilaterau::. II est evident que

~~ cette cooperation industrielle bilaterale n'est inscrite pour

I 1'instant dans aucune strategie d'integration industrielle maghrebine

et releve plus de relations economiques de type clas sique visant S

■^ completer, bien faiblement d'ailleurs, les politiques industrielles

*""] nationales. Dans sa reunion de la deuxieme cuinzaine du mois do Mai 3

Alger.

Le Conseil Ministeriel de 1'Industrie sembls avoir bien vu

*1 que les branches les plus motrices de l'industrie maghrebine sont non

integrees et que cette partie centrale du processus industrial

J gagnerait a etre oompletee par les industries dites d' integration

c'est a dire de fabrication de bi:ns interredialrss et de biens

— d'equipement et de mach ines-outils, De telles industries Cinan-

"1 cierement lourdes pourraient etre real i see j- dars un cadre maghrebin

qui leur assurerai t.. un marche de grande taille at done une viabilite

I economique certaine.

*] Le Conseil Ministeriel maghrebin de 1 ' incustrie qui a deja

tenu a ce jour trois reunions, a recemment propose au Sommet de 1'UMA

"1
„ 1 qui doit se tenir a Alger le principe cte 1 ' elaboration d'ur.e

-n strategie industrielle fondee sur la compleme^tarite et la specialisa-

tion. Dans cstte perspective chacun des pays membres de 1'UMA est

" "1 appele a el a borer des strategies de branches dar.s ses domaines

d'excellence et a les soumettre aux groupes d' e:c?ert?.



« • L'elaboration d'une1 scratSgie industrielle globale et coherente devant

~r faire partie de la charte Sconomique maghrebine pourra alors se f^ire

~ "* et constituer le cadre d'evolution ds la cooperation industrialle

"^" maghrebine actuelle vers une veritable politique d'integration indus

trielle regionale tournee a la fois vers la satisfaction des marches

m „ maghrebins en expansion mais aussi et surtout vers des marches

--r d'exportation encore accessibles.

Dans cette perspective le conseil ministeriel charge de

<-'«. l'industrie a favorise la creation d' un certain nombre d' institutions

"Y souples et sans pouvoir de decision chargees de developper la concer-

~ " tation intra maghrSbin.e et d'impulser la cooperation dans les diffe-

"T rentes branches industrielles existantes (ou a lancer) dans les psy^
mm ' «4

membres de 1'UMA. Sept institutions ont gtS a ce jour mises en place.

II s'agit de :

1 - Le Conseil hughrSbin de 1a siderurgie

2 - L'Union maghrebine des matSriaux de construction

J n 3-_ Le comit'e d'etudes pour devaluation des potentialites existantes

en matiere de vehicules particuliers et industriels et l'elabora-

tiori d'une strategie sectorielle maghrebine

4 - L'Association maghrebine des industriels de la mecanique

5 - L'Union professionnelle des industries electroniques et

informatiques du Maghreb

6 - L'Union maghrebine des textiles et cuir

7 - La Federation maghrSbine des producteurs et distributeurs de

produits pharmaceutiques et equipemsnts medicaux.

De meme le Conseil ministeriel de l'industrie recommande au

Sommet de favoriser :



] - Le developpement de la sous traitance et das industries

d ' integration dans le domaine du machinisme agricole autour c-

I
-J l'industrie e:cistante en AlgSrie (PMA)

J - le developpement de la sous traitance et des industries

d'integration dans le domaine des industries de materiels da tre.var;r.

- publics autour de l'industrie existante en Algerie (ENMTP)

J - la redynamisation du centre d'etude et de rechercb?s industrially

de Tanger

-,1a creation d'une revue industrielle maghrebine et d'une banque de

donnees sur les industries maghrebines

J - de multilateralism les projets industrie.ls bilatSr?.u:c exic'zantc"

Ainsi, le processus de creation d'un marche comrr.un et d'une

zone econo-nique integree, doit etre base sur me spec j -1 i sat ion

J poussae des pays membres en foncticn des particularities qu1 off rent

leurs potentiels de production respectifs." Une telle special isaticn

permettrait de mcximiser lee avantages comparatifs et facilitara

egalemenf les mouvements de main-d'oeuvre, de marchandises ct d-

capitaux.

Les experiences d'une integration puremeni commerciale sans prolonge-

- -i men'cs durables se sont souvent soldees par un Schec, lorsqu1 ellss

■"" n'ont pas ete soutenues par une cooperation basee sur le renforcomont

] de la base productive regionale ou sous-rSgionale.



Cstte observation est encore plus valable dans le cas des pays en

developpement cQ les faibles niveaux d1 industrialisat ior. dss pays

membres ainsi que la non diversification de leurs tissus induscriels,

limitent structurellement les niveaux de leurs echangss inter-regio-

naux, les gammes de produits echangeables etant fortement reduites.

En revanche^ la mise en ccmmun de leurs potentialites et l'allccaticn

d'une partie de leurs ressources dans des strategies de coproduction

et de cc-developpement sont a meme d'intensifier et d'accrottre les

possibilites d'echange a l'echelle de la region. En d'autres termss,

une telle approche peut permettre 1'emergence d'une interdependence

reelle et un veritable processus d'integration structurante ec

durable.

Pourtant la mise en oeuvre d'une telle cooperation productive

regionale soutenue par des politiques sec torielles communes n'est pas

sans difficult^. Guatre problemes one pu etre identifies au cours du

~1 processus de cooperation productive intra-maghrebine.

_J O ■

-"] 1 - L'inegalite dans la repartition des avantages (1) :

_ ._ Les experiences d' integration economique qui ont echouS sont

-r^ nombreuses meme lorsqu'elles s'appuyaient sur des politiques economi-

" "j ques coordonnees, une monnaie unifiee, des institutions multilatera-

les. L'une des raisons des echecs souvent citee est celle qui a trait

i 3 la question de la repartition des avantages et des gains de la coo-

„ ., peration entre partenaires. L'un de ces exemples eloquents est celui

1

■""-* de la Communaute de l'Afrique de I1 Est {CAE ).

-i (1) Ces elements ont ete rediges a partir d'une enguete menee dans le
j cadre de cette etude aupres de certains operateurs economiques,

maghrebins, parties prenantes de projets de cooperation productive
au Maghreb, (dans .les branches des industries mecaniques,

] electroniques informatiques. . . ) .

"i



En effet, un partenaire peut se desintSresser d'u, pixjsc

lorsqu'il pense que celui-ci lui occasionnera dos pertes plus crand^

que les gains qu'il compte en tirer.

Cette question est d'autant plus complexe que dans le cas c<v-

"J Economies maghrebines actuelles, les operateurs prives ou »3n.. public.

.-. autonomes, soumis au calcul economique, sont tous scucieux c = la

rentabilite financiere maxinum.

J Par consequent, pour eviter que cette question ne so it un,

-| source de desaccords et de limitation des possibility de cooperation

il est Indispensable de mettre en.place des mScanigmes de ccm£3R^a._i:

^] qu/corrigent les eventuelles inegalites dans la partition d«

avantages.

J Ces mesures de .Perequ = tion des gains et dec p.rtes, .3Ion le:

-| partenaires oeuvent Prendre la forme d' un tran^rt direct a 1'^^c,

-1 5 1'entrperise penalise, ou bien da moyens indirscts tel, ™,- 1.:

"I achats preferentiels. ^

1
2 -

"J Comme toute experience de regrourer.-.snt, 1 : --e^atic,

.naghrebine est un choix conscient qu i impl ique le respect par tcus lc =

par-.enaires d'une.serie de ■'regies de jeu* .

La cooperation productive notamment dans le reoteur

industriel implique des investissements, oarfois extre.ement iourds o,

porteurs de gros risques. Tout co-e la repartition des gains, qu.

doit etre qSree ecuitablement, les risques doivent etre uus.i .uPpor_..

tes par 1'ensemble des partenaires. C'est d'ailleurs le sens du rr.ct

anglais "joint venture". Get aspect de la cooperation implique cue des

mesures reglementaires d ■ acccmpagnem.nt soient definies a I'ccca.icr.



de la conclusion des contrats de co-production,' engagsant l'ensenble

des partenaires - operateurs economiques et Etat.

]
3 _ La question des prix c-3S marchandises co-produites

; cette question constitue l'un des aspects les plus epineux

"] lies 3 1' integration Sconomique regionale. En ef fet, nous savons que
i

dans le cas des industries hauteiner.t capi talistiques des pays en

] developpement, les couts de production sont eleves (biens d'equipe-

ments, machines-outils ; b'iens de consommation durables...}, surtout

i que les niveaux de productivity ici sont faibles. cef-.e situation se

1 traduit par une faible compgtitivitS, voire une absence de competiti-

' vite totale a l'egard des produits fabriquss dans des pays plus

] industrialises. Pour certains produits, les prix sont parfois deux

fois superieurs aux prix internationaux Ccas du tracteur algerien et

: autres machines agricoles). Cette donnee peut jouer a l'encontre d'une

"1 strategic de cooperation. Mais dans ce cas egalement, la question des

prix peut etre contournee par des mesures ccmpensatoires, non pas

"1 seulement a un niveau micro-econcmique (a 1' echelle de 1' entreprise)

mais aussi au niveau macro-economique.

J
Ilestvraiquel1integration economique regionale poursuit

plusieurs objectifs de type : industriel, technique et technologique;

socio-cconomique, independants du probleme des prix et des couts. Mais

l'operateur aconomique reste surtout attache a une rationalite mi'cro-

Sconomique lui faisant rechercher d'abord le benefice le plus grand.

II faudrait alors que des mesures diverses d'encouragement

(subventions ; compensations ; exonerations...) soient definies en vue

do maximiser les occasions de commercer au sein de la region.



La question des prix pour des groupes specifiques de produits

peut d'ailleurs etre attenuee par la dimension du marchS, voire

surtout par la gara:.cie de cslui-ci aux producteurs.

A nnESTTON D3S MARCHES ET DSS DESOOCHES

L'une des garantieo les plus appreciees lors des programmes

1 de cooperation productive reside dans la securite du marche et les

•1 possibility reelles de debouches pour les produits.

' Les produits fabriques par les usines en joint venture et visant 3

satisfaire les besoins de la region doivent necessairement benefic.er

d'un regime preferentiel.

1 En d'autres termes, 1= principe est celui de cooperer dans un climat

de certitude. L'ouverture des frontiers a_la libra concurrence

'international, pour des prcduits offerts par les societes mixtes

maghrebines (1) sans aucune "balise" ni moyen de protection ne peut

aller dans le sens de la cooperation regionale.

-J ^adaptation, 1'extension et le dimensionnement des elites
de production pour le marche maghrebin a ineluctablement pour

corollaire la garantie du marche de la zone. Pour cela, il importe que

non seulement les partenaires "jouent le jeu" mais que le marche soit

judicieusement et reellement suivi (Studes ; prosoectives...).
(3

u ...

consacree au'niveau institutionnel



" -1 n est indispensable que le marche commun regional soit

~~~ constamment prefere au marche international. Ees mecanismes suffisam-

] ment elabores existent pour que ce traitement preferentiel du produit

maghrebin sur le marche maghrebin puisse etre assure au moins durant

-J^ la phase de dSrr.c.rrage et de montSe en cadence des unites de production

"1 conjointes.

., L'ouverture a la concurrence internationals ne sera benefique

—~ ' pour 1■Industrie maghrebine que lorsque celle-ci aura maitrise

"■ ] 1'ensemble des elements constitutifs du proces de production et done

ameliore ses performance^.

" 1
^ En conclusion on peut retenir que quelques soient les dif-

ficultes qui vont certainem-nt surgir sur le chemin de 1•integration

industrielle maghrebine, les potentiels nationaux en place tant mate-

riels qu'humains autorisent les plus grands espoirs pcurvu que politi-

quement le Maghreb industriel soit reellement voulu.

Dans le doma'ine agricole aussi des possibility de realisa

tion de l'autosuffisance alimentaire dans le sens d'un equilibre de la

""] balance agricole maghrebine existent.

Nous examinons maintenant ces possibility par une analyse du

potentiel agricole maghrebin et des projets de cooperation souhaita-

~" "1 bles.

1 II _ LA COOPERATION AGRICOLE

_ La question de 1'integration maghrebine dans le secteur agri-

-r--' cole se pose de maniere particuliere comparativement au secteur indus-

" 1 triel. En effet celui-ci recele de plus grandes possibilites de coope-

""" ration alors que les agricultures maghrSbines se caractSrisent par uns
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1 serie de facteurs' bloquants et limitatifs. Pour Ver^ble ^ pay,

■ naghrSbins. 1, seoteur acricole se caracterise par one seris -obsta-

] clss dont les plus importants sonc ;

I i une <-Ll^<* proportion des t6jLroi_agrj^ol£i_cultj^gbles Par ^PPor-

e- ■ ^,,. de la rsgion. Pour une population de 57,.', mil-
5 la superficie totale ce j.j >--j-^

1 ' t -„■■ r>- conotera 83 millions en I1 an 2000, le
I lions d'habitants et qu. e;. cccp.era

Maohreb ne dispose qua de 20 a 25 millions d' ha de S.A.C. L^nalyce

de, S.;,U. nationals montre que c'est le Maroc qui disFo,3 d, la plus

ir,?ortante superEicie dev,nt I'AlqSvie, la Tunisia, la Lybie et la

Mauritanie.

-, mr,,wvi de3 i-erres aaricoles dispo-
Cependant 11 faut relever que xe pocent.e. a«-

nibl»s et non encors cultivSes dans chacun des pays rSvSle de::. possi-

b"iU,6s series pour la r.5ion d'.ccrottre la production et d'at-

teindre pro.r.ssi.ement I'o^ctU de 1 • auto-su,fisanoe. Le tableau

qui suit montre !■? nivaau et la ^ru.ur-

T]

agricoles.
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p 2 - Une forte dependance alimentaire et le recours croiosant aux

*" *! importations pour couvrir les besoins d'une population en croi^ance

~T elevee. Le deficit entre l'offre et la demande agricoles au Maghreb

] est principalement un deficit en produits de base (ble ; prcduits

T
- ** laitiers ; huiles vegetales et sucre).

~r~ Le cout de ses importations, relativement important (plus de 3 mil-

*' 1 liards de $en 1936), fait ainsi du Maghreb une zone extremement depen-

dante des marches extsrieurs.

] Malgre le rythme de croissance agricole enregistre dspuis la debut des

annees 1980 dans le cadre des politiques agricoles deiinies au cours

de cette periode (reduction du deficit alimentaire et expansion des

" ■"] exportations) la production agricole maghrebine rests insuffisante.

3 - une faible mecanisation : des efforts ont ete realises dans cs

domaine, mais le taux de mocanisation reste faible pour 1'ensemble des

1 pays limitant de maniere considerable le r.iveau r.-> product'on et les

taux de rendemsnt. De ce fait, le secteur agricole maghrebin se carac-

terise par un desequilibre au niveau de sa structure productive avec

1'articulation d'un secteur mederne, rr.ecanise et pratiquant des cultu

res intensives et d'un secteur traditionnel a faibles rendements.

1 A titre illustratif nous savons que, en depit des efforts importants

d'investisscment et les cuelques actions d'intensilication , les agri-

1 cultures maghrebines demeu rent encore des agricultures extensives et

faiblemont dotSes on capital. La Tunisie utilise un tracteur pour.173

•J ha ; le Maroc un tracteur pour 139 ha et l'Algerie un tracteur pour

100 a 120 ha.

_j



■j

nillionad'ha,irrigationnerepresentsque6*ennoymv*«5r.n=la

rggion:(4%enAlgerl.;4%enTunisie,9,6,au-roce,2,7,e,n

Lvbie).

C'estlaunoesfacteurslimitantleaplusimportantetu«fe.L^r.'.

1exolicatifdeSfaiblesrendementsetparconsS^fP.:-.dur.cc-..-o.,u

"santauximportationsalimentairesdestineesI1=^t-faC::.c,*,^

Idemandelocale.

5-Unefortedependar.ce—Ce^.••

-he>•pluviometriereduite...)qui;-..t-zf.cto^t^''■n--''

1'agriculturemaghrSbine.SeulleHaroce.eu_,..

--iqueprometteuse.

.n^n^,rrpnti3lleal'interieurc^Jlig:i-:J'03

IJtypefc^^^^^^^qUaSlid2nti:lU03?l£t:
cinopavsproduisentglobale.entlesmernesproduitsavecunecar,c

teristique=o«n=:lafaiblessedesrendementspour«3culture,

~Jeoiame1'indiqueletableauquisuit:
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1 On peut enfin relever que malgre i'orientation exportatrice

' que les planificateurs marocain et tunisien ont tentS d'impriiaer 3

1 leurs agricultures respective* les exportatioons agricoles du Kar^reb

»• restent limitSes.

En effet, seul le Maroc et dans une moindre meaure la Tunisia

J realisent des exportations significative* et ont pu maintsnir leurs

-I exportations traditionnelles de prcduits agricoles ; la Lybie, devrait

'J elle aussi pouvoir devenir un exportateur do cerSales essentiellement
] avec la fin du orojet de 'construction do la riviere artificielle. Au

Maroc, la part des exportations alimentaires dans les exportations

J totales represente en moyenne 25 a 20 %. En Tuni.i. co taux ost da

-i 10%. II a'agit IS des parts les plus SlevSes au.Maghreb. Ce sent

-' ecsentiellement des produits do la p?=he (crustaces ; nollusques ;
1 .,,,,,,„.,, , poison «r.^-...^ -' - ^nt dflVelopflla «U detriment

*.• *- ^ mvs n'est que symboliquement present sur
-, 'coles n'ont pas about! et ce pays n e-t q . J

r les marches exterieurs.

J re- limites a 1'expansion des exportations sont d'crdre in

terne /elm., les contraintes de douches, particuliare.ent vers
U CES (crincipal client des pays ma,HrSbins : avec SO, en raovenne

1 -des exportations aoro-ali.entaires) froinent les exportation,

raarchSs conunun.un.ir.. alors mtae cue le, efforts de diversification
1 ^«^n^ onq e^-e a ce jour conciuan^. Au
J vers d'autres rSgions ou pays n on. pa- e.e J

,„ nosUbi liter, c'augmenter les expectations nors
1 olan interne les posoiDxiit



"1 .
I C'est sur la base de ces structures agricoies que va etre

T"
elaboree la politique de cooperation agricole maghrebine. Des objec-

-*--' tifs vont etre dSfinis et des moyens mobilises.

J Parmi les objectifs assignSs d'ores et deja" a la politique

maghrebine de cooperation et d'integration agricoies, la commission

T" ministerielle specialised : "security alimentaire" a identifie une

sSrie d'actions a mettre en oeuvre dont les plus importantes sont :

. Le developpement des industries en amont et en aval de 1'agriculture

et servant 1' intensification agricole ; et la valorisation de le. p.o-

duction ;

1 "1 . La lutte contre 1'erosion ;..■'._

. _ . L'exploitation commune des ressources halieutiques ;

. Le developpement coordonne de la recherche agronomique au niveau

,J maghrebin ;

J . L1elaboration et 1'adoption, d'un plan commun de dSveloppement de la

production animale ;

j
. La mise en oeuvre d'un programme commun en matiere de sante animale;

. La mise en oeuvre d'un programme commun en matiere de protection des

""] planhes et des forets ;

-, . L'exploitation rationnelle de 1'eau et la mise en oeuvre d'un prc-

~— gramme de racherches en hydraulique.

j

j



J

J cette chacte do la cooperation agricole .aghr3bine a deja

•1 e.onne lieu a la preparation de qu,t» proj.to de contention 3 aou-

mettre au So.met des Chefs d'Etat qui doit se tenir 2 Alger 1« ,1 *>-

j 22 Juillet 1990. II s'agit do conventions pcrtant sur :

"I 1 - Un programme phytosanitaires ;

J 2 - La creation d'une structure ..ghrfbin. de recherches, de formation

et d'orientation agricoles ;

J 3 - La creation d'un organise rn.ghr.bin pour le d.v.lopp-ment des

1 cereales et des legumes sees ;

1 4 - Une convention sur les Schang,s.de produits agricoles qui definit

J lea procedures aux,uelie. ces .changes sont ,our.i. en attendant la
i l m=r

] realisation de I'union douanieve e, cano unt pnao. u

die comuiun.

- -■ n eSt ciair que ces quatra. conventions demeurent ir uffisah-

J te, pour realised 1'objectif central assign, a la cooperation et a

rinte-gration agricoles, a savoir 1 ■ auto-ouf f isanc, et la »8c«rxte

—alimontaire de la rSgicn.

_J Pl-siaurs Stapes rsstent a franchir.

La li,S!:alisation des «chan,,. de produits agricolos dan, le but de la

cr^ion d'un march, agricole naghrebin, na celt 5tre considers cue

1 „ une etape de la strat.gie d'integration ,ui sera forced pro-

^ nre,.lv.. Ce .arch, agricole .aghr.bin, 5ui suppose la liberalisation

J regressive du commerce des produits dont les list., restent a 6tablir

J

J



J •

"1
™ selon la r§gle du partage equitable des gains a l'echange, apparait

~1 possible d'autant plus que les debouches exterieurs traditionnels du

7" Maghreb se ferment. Des lors une fois negociees les questions de prix

J et de qualite des produits a echanger au sein de la zone, la mise en

place du marche maghrebin des produits agriccles est possible. Mais il

faut rappeler que cette liberalisation des echanges doit ineluctable-

ment etre accompagn^e par une reelle integration des secteurs indus-

triel et agricole a l'echelle maghrebine (Industrie/agriculture).

L'accroissement de la production et des niveaux de rendement des agri-

cultures maghrebines nScesaite une strategic d ■ intensification commune

(mecanisation plus grande ; accroissement des capacites d'irriga-

H tion...) et doit d'ores et deja.etrs concretement congue et amorcee

dans le cadre d'unplan de developpement agricole commun.

"1



1

1 La cooperation economique entre les pays du

: Maghreb, bien que pour 1'essentiel acaractere bilateral,

1 a bien progress, pour pouvoir constituer aujourd hux une.

base solid, de mise en place d'un veritable processus in-

1 tegrationniste. L'utilite economique des accords pour cha-

-' cun des partenaires senble avoir ete la oritere central de

-I la democratie et c'est heureux.

II reste nSanmoins a signaler cette attitude

1 "nationaliste" qui entraine chacun des partenaires a n'ace.p-

ter la cooperation que lorsque celle-ci ne perturbe en rxen

I ■■ on"modele et "ses" choix economiques. Or on salt qu'une

"' strategie communautaire ne peut etre reduite a la sommaUcn

"1 des strategies nationals*.

, Une cooperation maghrrtbine plus communautaire

J dans sa demarche, plus rasolument integratlonniste visant a
diminuer la senaibilxte des economies de ]a region dans

1 leurs relations avec 1'economie mondiale constitueraxt une

'"■ ° . issue plus- certaine a la crir.e actuelle des nationalismes

I ^conomiques maghrebins. Les "modelea de developpement» en

^ ; place ne devraiert pas etre considers comme immuables sur-

1 tout lorsnu'Us sont largement ouvorts et fortement souns

^ a la logique de fonetior.nement du capitalist mondial.

J II faudrait des .lors completer la demarche actuel
le par la prise en compte d'une preoccupation .incontestable*^

J " .aghr.b.ne : celle que laiaae appareltre 1'analyae des 'con-

traintea exterieures qui p&sent aur les economies de la

sous-region. . .

^ L'ensenble des pays de 1'UMA gagneraient a 1'evidence a »>",-
I miser le po.d, de ces contraxntea et a tenter d'amorcer la

-J "diconnexion" du Maghreb par rapport a la dominance de 1 eco-

-| nomie capitaliste rondiale.

J
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et

national :

- la-d4pendsnce alimentaire

- l-approvisionnement ext^rieur

_ 1'endBttement exterieur.

de l'outil de productio,

LES rnMTRATNTES

COKMUNAUTAIRZ

Le9B du fonctionnement des economies maghre-

it ra-sortir troi. types.de contraintes .xtjri.ura.
I. P«forR.nc. des sys

temes en place :

La

SnI« .imp.cnent de .ontrer 1." dependance
ys ^.reb.ns nous nous con.en.e.ons

r 1.1 i =ns ?a 1 Inentai- ■
lus lourdes- ••

. ,e5 ,iC«Ur«, natives .ux i

, des ov/s rr^hrebins son. de olus en plus l
res de cf.acun de pa/s rr.a ajns. ^

b"oln; :::T::
recourrant aux Importations

rie .rcdul:. alim
8ntair.-s a i r. s i repart.s :

, . - ■ i ,3 mi 1 I iards ds dol lars

a =»" -n'■ i I i on s de dollars
Maroc * • ' ' * '

^60 mi I 1 i?.rds de dol lars
Tun i s ie

L y b i 2
570 mi 11 ions de do i1ar a

106 mi I I ions de dc!lars

,,3 ^.ortations sent c = n3tix,ee5 pour l-es.en

"'hu:i«Sv =8e"l«. Produits laitiers et Sucre



J

J
-, L,s deficit, financiers des balance* aSricoles de chacun

J des pavs maghrebins sent bien eviderrment important,.
ont eteen 19S6 de ,.297 millions dedo.lars enAl,er>e,

J 28; millions de dollars auKarocet ,« millions de del-

Urs en Tunisie.

-' Ces quelques chiffres sur la dependance alimen-
"I taire du Ma?hreb mettent en evidence 1'utilite de 1. coop-

J raticn agricole maghrebine qui peut aller jusqu a 1 elab
-. ration d'une poiitique aP.ricole con^une visant , one me; 1 -
J leure utilisation du p.tentiel e.gricole de la reg.on qu.

n.est oas neS.iSe,ble. Les ool 11 lque, d-exportat .on, -gr,-

1 coles nenees actuel.en.ent au Maroc et en Tunisie sur la

^ base ..dI.v.nt.Ses comoaratifs" et vis,nt V I'equ.Hbre de
1 balance aSricole de chacun des deux pay, se.b.ent vouee

-J ? ,-echec ne serait-ce ou'en pensant uniquenent au re recs
1 sement dei>. constate des debouches eurooeens. Le marche
J ^rebin'lntesredevraitpouvo.rconst.tuer Alternative

l;tout sMl est soutenune se r a i ,-ce que par

J tion des politiques agricoles.
•— O

r

J Chacun des pays maghrebins met actuellement en
' -, olace dans le cadre de oo.itic.ues economises qui lu. sont

J proores, un s y s t erne product^ local. U-este entendu
f " cu-aucun de ces pays n-a acheve cette mise en place et es

tiis de production reaiises restent encore iarge..ent depen-

dants, pour ieur extension et surtout leur fonct.onnement

de 1'approvisionnement ext^rieur.

la Tunisie. et Is Maroc

■

provisionncment dit product^.



Importations productives des pays

du Maghreb en 1986

Mat ieres premieres

et demi produ i t s

Equi pements industriels

Equ i pement s agricoles

Tota1 impor tat ions

product i ves

Alger i e

3 1 %

3 1 %

0,3 %

62, S %

Ma roc

37,9 %

22 %

1,8%

61,7 %

Tun i s i e

3 5,6 %

20,6 %

1 ,3 %

57 , 5 %

On peut preciser davantage ces i nfornations en

presenrant la part des consorma t i ons' i n termed i a i res importees

par chacun de ces pays pour iaire fonctionner son aopareil

i ndus t r i e 1 .

Les industries manufacturieres tunisiennes

ont import e 35 % de ieurs consormations in,ermediaires ainsi

reoar t i es :

Industries mecaniques

I ndusXr i es ch imiques

Industr ies agro-a 1 imentaires

Industries des nateriaux

de cons t ruc t i on

53,6 % d'intrants importes

2 8 %

De mene 1e bi Ian devises des industries text iles

et habillement a toujours ete n^patif k ('exception de l'annee

1 9S6 (+ 59 mill ions de D.T.).

Enfin 1'elasticite des importations par rapport ?

la Droduction dans 1'industrie tunisienne serait de 1,S.



r1
' "j Industrie marocaine n'est pas en meilleure

r posture. En 1986, 60 % des irnoor tat i ons totaled du Maroc

'1 etaient constitutes de biens destines au secteur prooucti*

r' indusfriel. !-cs branches impor t at r i ces se distri-

,, bu9nt . ces aoprovisionnem.nts exterieurs de la man,ere

_sui van te :

T"

11 % pour les branches aSro-industrie 1 1 es

12 % pour les textiles et cuir

26 % pour la chimie

51 % pour les industries mecaniques et electriques

Le volume des investissements industriels etant

peu eleve ces demises annees Tessentiei de ces importa--

tions est const,tue de demi oroduits et inpufdivers neces-

saires au fonctionnement de l'outil de production.

L'econonie alserienne pour s ?. part es^""1

dependante de 1'aoprovisionnenent ext6rieur.

La oroduction interieure reste sounise k l'inten-

5it6 de cc. aborovisidnnenent. Ici i'elasticite de .a produc

tion Par rapport aux importations etait en 19S6 de 1,1

Ces chifircs, tout en aidant k comorendre davantage

le bien fonde et I'utili.e de 1-, cooperation industnelle

oui se develcooe actuellement au Ma?hreb et que nous avons _

presente dans' notre deux ieme chBpite n.ntrent aussi les.progres

cu'il reste a accomolir dans ce domaine. Dans ce. cas 1-inte-

. oration par 1, oroduction est inevitable et le partcnanat

J -a-nerait a se developoer ranidenent notarrment dans les in

dustries d'integration c'est k dire les industries d'eo.uiPe-

ment et les industries de sous -traitsnce.

—^ • ■ m,n i ■•
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L£ POIDS DE LA [DETTE EXTERIEURE

La diependance a 1 imentaire, et la depend an ce de'lLappro

v j bionn ene nt productif e.xterieur sent asgravees par le far-

deau de Ja dette cue supper tent ies oay srrma.gh r eb i ns rendu

d'autant plus insupportable que leurs recettes courantes sont

en diminution. Le tableau qu'i suit revele le poids de ce

i -? r d e a u .

r:

Dette totaic des pays

maghrebins en 19S6

Det'te tot?:le

Recettes courantes

Service de la dette

principal-1- interets

Recettes d'exportation

Aigerle

21 ,9

22 0 %

70 %

Maroc

18,3

3 50 %

7 2 96

Tunisia

6,7

210 %

<;2 %

Lybie

-

Mauritanie

"2

-

La contrainte financiere devieni dans cette deuxi eme

moitie de la decennie SO, lourde pour chacune oes econonies

de 1 o. region. La necessite d'unc gestion concertee ci.* la dette

exter ieure m?. is surtout fa ire oreuve d1 ina^; in?, t i on pour deve

lop per Ies echanp,es c oirrne rciaux en econom isant Ies rno yen?; d e

p a i erne nt exterieur aooar? issent bien c crrr-re ties' actions c orrmu n a u t a

res utiles et possibles. Le.1-: rnecan i srnes de c cm? ens?, t ion qu i

re^issen. t bien qu'encore timid ene nt, une Dar tie des relations

6 c o n orn i q u c 5 Internationales sont aujourd'hui s u .' f j 5 amme nt e 1 a -

bores pour permettre do con tour nor 1 'obstacle de l'insuffisan-

ce des rncyen.s de oc. i emen t exter icur k 1 aque 1 ! o 53 heurte cha-

cun des pays maghrebins.

Ainsi I1 issue a la crise des echc.n^es commerciaux intra maghre- ■

bins r is i d ora i t dans la double s e r i e d ' o c t i o n s a me n e r en I a -

veur de la cooperation productive indus t r ie 1 1 e et agricole ri'unr^

part et en reS Fldc-hisssnt k la nise en place de necanisnes elab^res

ri ™ enmoensation d'a u t r e part.



.' Face aces contraintesexterieurns

qui juMifienl a eiles c-eulcs pour leur pri-

I c. (MT charge, 1'utiiite et memr la nccessite d ' un

r eg r oupcrncn t economique rraghrebin, de quels a touts

1 dispose celt e sous region clu continent alricain.

.1

.1

1

"I

1

1

1

Le Maghreb est un ensemble d ' une su-

pnr/icie de 5 . 7S3 . ! S3 Km2 sur lequcl.vivait en

19ST une population de 5 9,4 millions c! ' hab i t an t s ',i )■

. Le potentiel {one i er 3gr icolc est

conitituc cl'ur.e r, uperlicie e^ricolc utile (5AU)

do 2 5 millions d*hectares. I 1 I au t rclevcr 1 e

caraclere ex tens if des agricultures ma ghre bines

qui rccelenl clone d ' impor lantef reserves de produc-

t i v i t e qu'un pr cgr arrrre concertc d' intensification

p e rn .e t t r a i t d c 1 i b (■. r e r .

- -~\ . Lesressources naturelics qnerece-
i

-f—i le 1c so'js sol de 1 'ensemble maghrebin des cinq

sont import antes : 5 ?o des reserves mondiales de

! pe'role ('♦ mi I 1 inrct de tonnes) : 4 9o d e s reserves

mo n d i a 1 e s c1 e g a z. nature! (3.76! milliards d e m3 ) ;

] 34 % des reserves mondiaies de phosphate (^ mi 1 -

n i i a rd s d e tonnes) ; 16,6 % des reserves me n d i a 1e s

- -l dc diarbon ( I 3 '* m i 1 ! i c n z d e tonnes) ; \ 00 % de r e -

•r—' serves mondiales de cobalt (Z10 millions de tonne?

2 % des reserves mo^.dioics d 2 . z i n c ('^millions d e

tonnes) ct 10 0 million:s dc tonnes dc manj;anc 5 e .
T"—

1) Cetcc population maghrebine est composee de 3S,S %

d'algoriens, 3 S , G % de ma r oca i n s , 1 2 , 6 % de tunisicr

6,S «?: de lybicns et 3,15 % de naur i tan i ens qui crcit

li un taux mo yen annuel de 2,7 °,z,

C'cst dire 1 ' impcr tance du marche rraghrebin unifie.



u

—in—■

u

J

J

J

1

Un PNG an 1987, de 1D9,9 milliards de 3.

Ce PN3 se repartit a raison de 57,8 % pour 1'AlgSrie,

20,3'% pour la Lybie, 12,95 % pour le Maroc, 0,2 % pour la

Tunisie, 0,75 % pour la Mauritania (1).

Une structure de la PI8 qui fait appnraltrs

en 1967 une part importante de l'industrie : ^ ,1 % et

oomme nous l'avons deja signald, une industrie diveraifi^e a

structure productive compl emen t a i re et perrr.ettant de larqes

perspectives.

(1) Ln PNB pnr tete et par pays est le suivanc

^ t ybie S.5D0 $/hbt

- Algeria 2.760 $/hbt
- Tunisie 1-210 $/hbt
_ Maroc 620 $/h^t
- Mauritanie ^^0 $/hbt
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LA COCP^RATION ECONOMIQUl

LA LY3IE - L'EGYPT^ ET LE SOUDAN

1



1

_1 L'histoire de la cooperation (Sconomique entre

-, les trois pays de la partie Est de l'Afriaue du Nord

(Lvbie, Eqyote, Soudan) est beaucoup plus chahutee que

"I celle que nous avons ranpele pour le Maahreb. C'est cette

dyn.nique sans cesse cassee puis relancee qui nous oblige

.1 j, une rapide chronologie des tenements oui ont construe

, la toile de fond des tentatives d ■ integration economique

"' entreorises oar les trois pays, Lybie, Egype.et Soudan.

C'est en 1969 ft la fin du mois de decembre

] ■ pi,!S exactenen: que le Chef de l'Etat eqyptien Gamal

Abden.sser, dans une perspective de redeoloienent politi

co et diplomatique, evoque pour la premiere fois aveo

"I ses pairs lybiens at soudanais le pro.iet d'une integra-

° tion econonique ^.rinartite . La disponibilite du petrcle

] ' en Lybie.-les resources naturelles abondantes au Soudan

et notamment les potentialites agricoles, la main d'oauvr£

rJ " qualifiee en Egypte appellent * la complement a rite entre

les trois pays.

] ■ Le 27 Decembre 196? les trois Chefs d'Etat

signent "la Charte de Tripoli" qui donne naissance k un

front r^volutionnaire. Un engagement est pris par les tro

Chefs d'Etat pour laborer un programme de cooperation



1

] ■ militaire, policique et dccnomique (1). Aucune inst.itu-

tion n'est creee msis les trois Chefs d'Ltat de"cident

-' de se rencontrer tous les quatre mois.

1
Moins d'un an apres, en Septembr" 1570, la

"] mort de Nasser semblait relancer le processus d'unifica-

tion tripartite : en hnnmaqe a la memoire du disparu

-I Ncumeiry, Khnddafi et Sadate decident de creer ur.e fede

ration tripartite.Mois les troubles politiques au Soudan

emmenerent ce pays a demander le report de la creation

"] de la federation. Sur proposition ^gyptierrne ces comites

de planification el de coordination sent mis an pl?ce

J pour entamer le travail de maturation du pro.iet ^dentil

m Le27Navembre1?"0, lenouvsPuChefd'Etat

1 Syrien se r.end au Caire et demande l'adhesion de son

pays a la f e dera ti on tripsrtie.

(1) Quelques jours plus tard la Lybie se desenqaqe .du proces

BU3 d1integration aconomique naghrphine aucuelle elle
ntait partie prenante avec l'Algerie, la Tunisie et le

M a r o c .



Le Soudan en est toujours absent {ctisr-, c -1 i t;. -

que interne) et l'Union des Republiquen Arabes est creee en1.

l'Egypte, la Syrie et la Lybie.

En Fe"vrier 1972 six mois apres la ratification de

n la constitution de l'U.R.A. la Lybie non convaincue d-= Is

viabilito d'un projet g trois, soumet a l'Egypte un projet

^ bilateral de "fusion totale". Apres piusieurs trsrtations

les deux Chefs d'Etst anncncerent la fusion totale de leurs

deux pays pour'"le 1er Septembre 73 au plus tard. la prepara

tion de la guerre de 1973 par I'Egypte, le refus de ce pnys

de subir. Jes pressions tentees par la Lybie excliquent l'aban-

don de l'idee de referendum pcpulaire devant sceller la fusion

Apres la guerre d'Octobre, l'Egypte et le Soud:in?

"" O
croyant-plus dans le sy-steme liberal se rapprochent et si- ■

gnent en 1974 "le programme d ' integration".

Cette date marcue aussi le debut d'une longue

periode de divergence entre l'Egypte et la Lybie qui ne se

retrouveront qu'en 1989 lorsque le Chef de 1'Etat Lybien se

rend au Cairc pour y rencontrer M o u b a r a '< .



,' l1INTEGRATIONECONOMIQUE ENTRC

- L'EGYPTE ei LE SDUOAN

La premiere tentative d'integration econo-

} • mique b^rtite entre 1'Egypte et le Soudan date de 197*
-I Le 11 Fevrier 1974 en effet un "traite d ' i nt egrat i on

economique et de prograrrme politique" est signi entre

les deux pays.

Ce traite a institue une haute commission ninisterie11e

J qu-il charge d'elabor- un prograrrme d ' integration

^ economique (1). Entre AoGt 197^ et Decembre 1977 i) y

- a eu cinq' reunions ce la corrmission mi n i 3 t e r i e i 1 e (2)

"I qui ont abcuti h 1 ' e 1 ahor at i on et I ' a'dopt ioH d'un pro-

grarrrr.e d' i ntegrat ion 6concmique comportant six points

principaux qui sont autant d'actions k entreprendre :

'J O i - L'elaboration d'une strategic g!oba1e d'integra-

j tion economique et sociale

2 - La determination et la definition des objectifs

-J precis poursuivis par le processus i n t eg r a t i onn i s t e

1J 3 - La coordination des plans de deve 1 oppement econo-

miaue et social des deux pays

(1) Cette corrmission mi n i s t e r i e 1 1 e a elle meme mi
en place des Rroupes techniques specialises charges
de traiter des questions precises et qui se reunis-

sf-nt a une periodicite reguliere.

(2) La premiere du 10 au 12 Aout 197^ ; la seconde du
U au 15 Mai 1975 ; la troisieme du 21 au 2,
Novembre 1976 ; la quatr.rme du 26 au Mai 197/_
et la cinquieme du 26 au 30 Decemore 1977.



' "] ^ - Le developpcment de prograrmes sectoriels conjoints

- -i 5 _ L'elaborat ion d'une list" de promts konomiques

TT"' ' intfigrateurs

^J] 6 _ La mobilisation des capacites financieres de chacun

- - des deux pays ma is aussi celles des institutions

-r~-- f inancieres' intemat ionales pour la realisation

"I du programme d ' i n tegr at i on .

I ' Sur-un plan plus concret et plus operationne1

ce sont les points ^ et 5 du programme retenu q-ii

•7—I doiven't dcnner une assise economique au proiet d'inte-

^ration.

J
*""" Les travaux de? groupes techniques specialises cnt en

1 effet abouti ? ! 'elaboration d'l.-n pro^r arrme d'inves-
r

■tisoements conjo'nts qui identifie une s.-ie de proieis

dans ies differents secteurs d'activite. L 'enveloppe

financiere pjobale retenut pour Is realisation de ces

proiets est de 1 milliard de * 'JS se repartissant

de lamaniere suivante :



]

]

]

]

]

]

]

]

Programme

Egypto-Soudanais

invest issements corrmuns

En millions

Total des in

vest issements973 - 19S6 (Apres

Agr icu 1 ture

Hydrau1i

Industrie

Transport

Conrnunicat ion

Commerce et

f inance

^ • Le ch0ix des proiets retenus Vest fait sur

E base de 2 paranetres prir.cipaux i

* !a contribution du pro.etau prncsssus d'in-

te^r-tion econonicus des deux pays

» ,e' de-re de maturation du projet et notam-

mm!'c,..- c«Md., etudes tecnnico-

econcmi ques.

Nous pouvo
ns remarquer 1' irr.po r t ance accor-

ee aux projets du secteur de Phydrauliqu
secteur vita



J

T

s'il en est et qui engage simultanement les decisions

des deux pays (1) ainsi que ceux du secteur des trans

ports" les liaisons infrastruetureI 1es entre les deux

pays etant 1 argement • insuf f isantes. •

Au moment du lancement des projets de

serieuses contraintes financieres ont apparu qui ont_

oblige les corrmi s s i ons specialise© k . h i erar ch i ser la

realisation des investissements sur la base des prin-

c i pes su i van t s :

I - Les investissements en cours de realisation doi-

vent etre acheves

" 2 - Les investissements d1infrastructure pouvant faci-
—jk-J . . ■ ' :■ O

liter et accelerer leprocessus d1integration doi-

'-) ven t, etre 1 ances ( 2 )

1 (u On peut considerer que l'eiement principal qui plai-
~^ de en faveur de 1 ' integration de l'Egypte et du Soudan

tient k l'objectif strategique de la "securite de
I I'eau" au double plan de I'utilisation rationnelle des

-^ ' ressources hydrauliques du Nil et du danger permanent
que representent les crues du Nil. De nombreux pro-

~] jets ont d'ailleurs ete lances dans le domains de

J 1'hydraulique (assechement et drainage des marecages
de bahr et diebel, bahr ezzraf et bahr es soubat)
etdeux societes mixtes ont ete creees : la societe
egypto soudanaise de constructions hydrauliques et

la societe a r abo -a f r i ca -i ne des eaux sou t e r r a i nes .

"I (2) Un projet de construction de la ro.ute _le Caire-Assouan et

' Halfa-Dangha-Khartoum est lance. De meme le projet de cons

truction d'unn ligre ferroviairo reliant Assouan a Gued
Haifa est nis en chantier. Dans le domaine du transport

fluvial ripe .111 i 1 1 fi t 1975 est crdde la Societe mixte euvoto



.1

3 - Les investissements qui cont-ibuent d i recterr.ent

a atteindre 1'objectif de securlte alimentaire

doivent etre' finances (1)

■it - Enfin les investissements qui concurrent h la

Production d'excedents exportable, doivent etre

identifies.

"] ■ ..Cett* premiere tentativ.e d1 integration eco-

" ' ■■ noroiqu, egypto-soudanaise qui a couvert la periode

J ■ ■ ,97*.I9S-! et qui' a permis .'identification d'une serie

-| oe projets strategiques du ,oi-: de vue de la comple-

-J - k"= , i-<- h«u- ■!•, 5 i ' 1 'on ne retertaiit
mentar ite recherchee, s ". h-u.^.e-, si

] ' . - que le facteur economique.S 1■ insuffisance des resso^r

Ces financiers disponibles pour ce prograrrme. La fai-

] ' biesse des resources Hnancieres propre, que pcuvait

-, d^ag = r chacun des deux pays, le refus des pays arabes

J pitroliers ae contribuer financiered nt a la concre-

] tisation de i < i n tegra t i on" egyo to- 3 oudana i 3 e ont ermer.e

ces deux pays a abandonner beaucouo de prciets d'in-

] vestissement pourt.nt bien matures et certains meme

-, bien avanc4s sur le terrain.

-i . (1) c'esf ainsi c:u' a ete creee la scciete egypto-souda
I n'aise d ' integration agricole qui s ete chargee de

la definition et 1 ' application d'une strategie vi-

sant 4 1'autosuffissnen alimentaire des dsux pays.



■ Ti

Ces difficultes n'ont pourtant pas decourage

'■» ni 1'Egypte, ni le Soudan h poursuivre la tentative

f d-'intcgration et en octobre 1 SS2 est signe par les deu:;
i

* Chefs d'Et at "ja__charte d' integration entra la Republique

f Arabe d'Egypte et la Rr-publique Democratique du Soudan"

■ document qui decrit la strategic a appiiquer pendant

7
ler, dix prochaines annees pour r-ialiser U construction

y (je"l 'unite des peuples du Nil.

Le con tenu de la strategie

T Tenant conpte de la premiere experience ( 197^- 1932) et

visant a la consoiider et la completer la charte de

T"- ,922 insiste sur quatre orientations qu'elle considers

c orrme stra * eg'i quest

_ la coordination des deux pIanifications econo-

r
! miquesetsociales des deux pays

, •»■ '

r- - la coordination des politiques conmerciales et

f i nancieres

_ la realisation de la securite alimentaire des

r- deuxpays

- la realisation de la libre circulation des mar-

"" chandises et des services, des horrmes et des ca-

oitaux ft) entre les deux pays.

(1) Bi^n e-vidcrrment la charte rappelle tout i'interet
qu'il v a a developper les transports et les cemmu- .

- nicati'ons qui Taciliteront le processus integration-

n i s tc.
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La demarche retenue devra etre 'ondee sur

trois principes ue base: la progress*ivite, le rialis-

' ms et 1 'equi 1 ibre des interets.

Au plan institutionnel deux organisms sont

mis en place, I'unadministratif = le secretariat gine-

ral, 1'autre financier : le Fond de 1■int£Sration.

Le secretariat general assure la liaison entre

le conseil supreme (qui reunit les deux Chefs d'Etat)

"J ■ et les corrmissions techniques spec i a 1 i sees . II prepare

et fait adopter le budget.

"J Le Fond de 1 ■ 1 n t egr a t i on peut etre con.id.re corrme
--] ;■element rr,oteur du processus integrat i onni ste. II est

-^ 1-instrument h la fois financier et technique de f i_n-
"J ■ tegrat1Cn. II jouit de l'autoncmie administrative et fi-

nanciere. Il'dispose d'un budget special. 5es fonctions

^J sont multiples- II est charge :

- de mobiliser 'ies capitaux aupres des ins

titutions financieres tanc locales qu'etran

J

ee r e?

A

d'assurer le financement des projets con-

joints

de reaiiser les etudes de choix des inves-

t i s s cmr; n t s
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1
* de suivre 1es travaux de realisation des

...

r

i
T

3

13

oro j ets retenus

* de determiner le montant des soutiens fi-

nanciers qui devront etre accordes.

mi

Le capital du Fond est d'une valeur de 500

i| 1 ions de DTS repartis en parts egales entre les

.- deux pays. Chacun d?s deux pays devra verser sa quote-

J part pour un tiers (1/5) en monnaie locale et deux tiers
*"1 (2/3) en devises convertibles.

Le Fonon agit a la fois corrme banquede financement

'J ■ d.un certain nombre de projets conjcints et corrme so-

ciete d'investissement au service de ['integration.

Ainsi le conseil supreme a-t-i! charge le

r-'ond:.de prendrc en charge f i nanc i er emen t par le biai.s

de subventions la societe agricole egypto soudanaise

et de soutenir l'extension de la surface cultivable.

De mcme la restructuration financiere de l'organisme

"Oued Ennil" charge de i'administra:ion de la naviga

tion sur le fleuve a-t-elle ete conli6e au Fond;-*

Enfin le Fond doit prendre en charge le financement

des etudes techn'co-economiques dans les domaines de :

- la canne a sucro

- ia culture du cafe, du the et du tabac



1 ■
r

I _ la production des viandes rouges et d'aliments

r^-i du betail

r' • _ la production des 'viandes blanches.

f Agissant en tant que societe drinvestisse-

1
i ments le Fond s'est vu confirmer par le conseil supreme,

! le transfert de propriete de cinq societes mixtes im-

r por tantes :

- la societe egypto-soudanaise chargee de l'inte-

J " " 'gration agricole

- la societe egypto-soudanaise des minerals

J - la societe arabo-africaine des eaux minerales

"I - la societe egypto-soudanaise pour les travaux

hydrau1iques

1 - l'office MOued; Enni 1 "' d ' admi n i s t rat i on de la

nav i eat i on.

•j Que peut-on retenir de cette periode (1974-

1985) de cooperation bilaterale egypto-soudanaise sinon

1 que les tcntatives d ' i n t egrat i on lancees dans le ca.dre

: du progranr-e d ' i n tegr at i on de 197^ puis dans celui de

J : la charte d'integration de I9S2 n'ont pas atteint

■ leurs objectifs. Les raisons de l'echec tiennent a la

'.' foix aux i nsuf f i sances de ressources financieres, au

T mode d'organisation inefficace mis en place ainsi qu'au

-,



relatif laxisme des dirigeants des deux pays plus

soucieux de problemes politicoes et de sicurite que

de deve loppement economique.

En Avril 1985 il y a sou 1 everr.ent populaire

au Soudan qui va alors traverser une serieuse crise

politique. Les relations bilaterales egypto-soudanaises

sont gelees. En 1936, le Gouvernement soudanais prend

un certain nombre de decisions qui reduise.nt les or

gan ismes d'integration existants : il y a creation

d'un seu'l bureau rattache au Premier Ministre

qui.remplace toutes les anciennes structures.

Ce n'est qu'en 1987 et plus exactement le

21 Fevrier que le Chef de l'Etat soudanais Sadek El

Mahdi signe au Caire le "chacte de fratecnitfi" enrre

1-Egypte et le Soudan qui remplace la chaste de I"1 in

tegration signee en 1932 et qui relance !a cooperation

multiforme entre les deux Etats.

Sur le plan economique les orientations de

la Charte de fraternite reprennent trois.series d'ac-

tions deja inscrites dans les precedent, programmes :

1 - la coordination des plans de deve 1 oppement des

deux pays notarrment enmatiere de strategie agri-

cole et de developpement industriel



1

1

1

2 - la prise en charge irrmediate et Ja realisation

rapide de tout projet corrmun visant la satisfac

tion des besoins essentiels des population.", des

deux pays.

3 - Le developp eme nt des reseaux de c orrm.u n i c a t i o n e ; ■:! e

te 1 ecorrrnunications qui facJJitent la circulation

des pcrsonnes et des marchandises entre ies deux

pays .

. Au plan institutionnei les deux Chefs

d'Etat decident de la mise en place d'une haute com-■

mission pres idee par les deux Premier 3 i'ii n i s t res et

char gee du suivi de fa mise en oeuvre des recorrmanda -

tions de ia charte. Cette corrmi s s i on e s : composee de

Ministres specialises. Elle . e re unit une fois tous Jes

5 mo is aiternativ eme nt dans chacun des c.-ux pays. La

haute corrmission peut creer des sous corrmissions char-

gees de dossiers techniques pouvant eclairer ses deci

sions.

La seconde reunion de la haute c orrm i s s i o n a

eu lieu a Khartoum les 9 et 10 Avri1 1983. D'importan-

tes decisions y ont ete arretees no tarrmen t dans le do-

ma ine des affaires economiques et de la securite a i i-

men ta i re.



Ainsi la society egypto-soud.naise d'inves-

* ussement et dc- devc 1 oppement replace !e fond de

|.integration. Le capital initial de ia 3cciete est

J arrete a deux cents millions dc dollars americains

-, replies en 1000 actions do 1000 dollars chacune oe-

-* tenue, a part egale par chacun des deu-c fays.

De memo la sociote egypto-scudanaise pour 1' integra

tion ,5ricoie est c^',ie de i.mise on vale, d'une

] " SUpcr*icie de deux cents mi He feddan (200 000) dans

la .or, de Damazine au Soud.n et ce a partir de la cam-

J pagne a3ric,le 1990-1991. Son capital estaugmente par

-| de^ contributions egales de chacun des deux P,,ys. De

J pl,s ia society benefice d'une exoneration rot,le des
] ,.P6tS et taxes et est en.ouragoe a ex, ter sa produc-

- tion en beneficiant no talent de a,s recettes en devi-

■^

J

J

J

J

cs.

Tcu

ru.-rce e-ypro-s

t ccrnr.o lo cr.rrrncrcc mi. a .:.?.or.. -^ ■

oudanais est d'une ires iaible .ntensite

malBr« les trait*,, chartes et accords d^ncp^rat .on

^ c i. d ' i n t c % x w t i o n .

|rn 19S7 le ccrmierce de 1'Eeypt? ave

Soudan a represent

totale de son commerce exterieur

s en valeur LfA ^ a.



Le Soudan quant * lui a realise durant

la meme annee seulement 1,7 % de ses exportations

totales et 1,2 % de ses importations totales avec

l'Egypte.

Le Soudan importe d'Egypfce

essentiel Jement du petrole, des textiles, du ciment

blanc, des produits eIectromenager des livres et iour-

naux et du riz. II exporte vers 1'Egypte de: huiles

vegetales et des par furns .

II est facile de constater encore dans ce

cas que les echanges conmerciaux entre par tena i res jiu

Sud restent tres lirr.ites,et a conter.j t r ad i t i onne 1.

Les raisons sont ici aussi d'.rdre regle-

mentai.-tre et organ i sa c i onne 1 , infrastrueture1 ma i s .

tiennent aussi aux structures productives de chacun

des partenai res.

LA COOPERATION INDU5TRIELLE

S'agissant de la cooperation industrielle
■ j

j

entre l'Egypte et le Soudan cinq (05) projets de so-

cietes mixtes ont ete retenus ma is !e stade le plus .

avance qui ait ete atteint par la prise en charge eifec

tive de ces projets ne depasse, pour aucun d'entre eux,

1'etude de faisabiMte.

Le tableau qui suit constitue a. partir d'un

ensemble de donnees de 1'ONLDI retrace la nature et

l'etat d'avancement de chacun de ces projets.
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